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RÉSUMÉ 
 

Dans le cadre de la transition nécessaire vers l’économie circulaire, le recyclage des déchets, et la réincorporation des 
matières premières contenues dans ceux-ci dans la production, est un pilier indispensable.  
Il s’agit d’un enjeu de développement durable, dans un monde où la consommation croissante de ressources naturelles 
pose imminemment la question des limites de la planète. Mais c’est aussi un enjeu économique et industriel stratégique, 
pour la France, et plus largement pour l’Europe. Sur un territoire qui dépend essentiellement d’importations pour la 
plupart des matériaux et énergies fossiles nécessaires à la production de ses biens matériels, le recyclage est un levier 
d’indépendance, de préservation de valeur, et donc d’activité et d’emplois.  
Métaux, papier, plastique, verre, bois, granulats : combien en produit-on en France ? Combien sont importés et 
exportés ? Quels sont les quantités de déchets produites ? Et combien, enfin, sont réincorporés dans la production ? En 
bref, dans quelle mesure l’industrie française est-elle « circulaire » du point de vue des flux de ces matériaux ?  
Le Bilan National du Recyclage (BNR) 2005-2014 est un recueil de données et d’analyses, portant sur une période 
glissante de 10 années, et faisant le point sur les évolutions du recyclage de ces différents matériaux (métaux ferreux 
et non ferreux, papiers-cartons, verre, plastiques, inertes du BTP et bois) en France. Il évalue également la contribution 
des différentes filières à Responsabilité Élargie des Producteurs (REP) au recyclage, et en quantifie les bénéfices 
environnementaux.  
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INTRODUCTION 

 

Le présent Bilan National du Recyclage (BNR) 2005-2014 est constitué de chapitres relatifs aux filières 

matériaux suivantes : métaux ferreux, métaux non ferreux (aluminium, cuivre), papiers-cartons, verre, 

plastiques, inertes du BTP, et bois. Les données présentées couvrent la décennie 2005-2014 et leur analyse 

porte plus particulièrement sur leur évolution en 2013-2014.  

Dans le cadre de cette étude, les données qui furent collectées pour chaque matériau sont : 

Des données relatives aux spécificités de chaque filière (cycle de vie, vocabulaire, etc.) ; 

Des informations générales : contexte du marché et éléments prospectifs propres au matériau ; 

Des données sur les flux physiques (lorsque pertinent) : 

o Production française ; 

o Consommation et commerce extérieur ; 

o Récupération et commerce extérieur de déchets / matières premières de recyclage (MPR) ; 

o Incorporation de MPR dans la production ; 

o Mise en perspective européenne en matière de recyclage. 

Des données socio-économiques : 

o Nombre d’entreprises de fabrication / transformation, et effectifs salariés + chiffres d’affaires 

(CA) associés ; 

o Nombre d’entreprises de recyclage, et effectifs salariés + CA associés.1 

Le présent « Rapport Méthodologique » décrit la méthodologie employée afin d’obtenir des données fiables 

et cohérentes avec les données antérieures à 2013. 

 

Ce rapport se structure en onze parties : la première est un glossaire, la deuxième rappelle la méthodologie 

utilisée pour collecter les données du BNR 2005-2014 et comprend quelques remarques générales ; tandis 

que les parties trois à dix sont relatives aux matériaux étudiés. Chacune des parties spécifiques à un matériau 

comporte un tableau récapitulatif des sources et méthodes de calcul des données. En outre, ce rapport 

contient diverses informations qualitatives sur chaque filière, et liste les difficultés rencontrées lors de la 

collecte de certaines données. Enfin, la dernière partie est relative à l’évaluation environnementale du BNR. 

En raison de l’indisponibilité des données relatives au plomb, zinc, cobalt, platine et titane, ces cinq matériaux 

ne sont pas inclus dans le périmètre des métaux non ferreux pour le BNR 2005-2014. 

Matériaux Sous-matériaux 

Métaux ferreux Acier 

Métaux non ferreux Aluminium 

Cuivre 

                                                      
1 Outre les emplois liés aux activités de récupération, l’utilisation d’une matière première de recyclage (MPR) en industrie ne produit pas 
d’emplois à proprement parler, puisque les MPR se substituent à des matières premières vierges. Par conséquent, en matière de 
recyclage, on ne parle pas de création d’emplois, mais d’emplois liés au recyclage (ici, à l’utilisation de MPR) ; excepté pour le plastique 
qui est régénéré dans des usines dédiées, lors d’une étape distincte de la récupération et la préparation des déchets, avant d’être 
incorporé dans la plasturgie. 
Afin d’estimer ces emplois, la formule suivante est utilisée : Emplois liés au recyclage de MPR = [taux d’incorporation (%) de MPR dans 
la production] x [nombre total d’emplois dans l’industrie incorporant les MPR dans sa production]. 
De même que pour la quantification des emplois, le calcul du CA lié à une activité de recyclage sera estimé au moyen de la formule 
suivante : CA lié au recyclage de MPR = [taux d’incorporation (%) de MPR dans la production] x [CA total de l’industrie incorporant les 
MPR dans sa production]. 
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Papiers-cartons Papiers spéciaux et hygiène 

Emballages et conditionnement (papiers d’emballages souples, 
cartons, papiers pour ondulé) 

Usages graphiques (papiers de presse, papier impression-écriture) 

Verre Verre creux 

Verre plat 

Plastiques PET, PS, PP, PE, PVC 

Inertes du BTP  Béton 

Briques, tuiles, céramiques, ardoises 

Enrobés et produits à base de bitume ne contenant pas de goudron 

Terres et cailloux non pollués 

Autres matériaux de démolition de chaussée 

Ballast de voie non pollué 

Autres types de déchets inertes 

Bois Palettes  

Panneaux  

Bois issu de la construction  

Bois issu du mobilier 

Etc. 

Tableau 1: Rappel des matériaux étudiés dans le BNR 2005-2014 
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 LEXIQUE GENERAL 

 

Chiffre d’affaires des 
acteurs de la collecte 
et du tri des déchets 

CA global = CA vente de MP + CA prestations (collecte, tri, transport ; location de 
bennes et de matériel) 

Chutes neuves 
Chutes générées lors de la production ou la fabrication d’un produit. Comprend les 
chutes internes directement réincorporées sur site (i.e. sans passer par des 
recycleurs externes). 

Consommation 
apparente 

Production nationale – exports + imports 

La consommation apparente par les transformateurs ne permet pas d’estimer et 
ne doit pas être confondue avec le gisement de produits usagés. Dans le cas du 
papier-carton par exemple, l’importation de produits emballés augmente 
mécaniquement les volumes de papier-carton usagés collectés alors que la 
consommation apparente française de papiers et cartons n’augmente pas ; les 
chiffres de collecte ne peuvent être comparés aux données de consommation.  

Déchet 

« Toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le 
détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire ».2 

Dans le BNR, et afin de faciliter la lecture, le terme peut également s’utiliser pour 
les déchets triés et préparés en matières premières de recyclage. 

Fonderie 

Le secteur de la fonderie représente 31 900 employés pour un chiffre d’affaires de 
5,6 M€ en 2014. Respectivement 124 et 298 fonderies utilisent des métaux ferreux 
et des métaux non ferreux.  

Le secteur ne se positionne pas de la même manière pour tous les métaux : les 
ferrailles peuvent être directement utilisées en fonderie, par contre les métaux non 
ferreux ne peuvent être utilisés sous forme de déchets (utilisation de lingots ou 
équivalents, issus du recyclage ou non). 

Gisement 

Quantité de produits arrivant en fin de vie chaque année, quel que soit le mode de 
traitement ultérieur. Ces quantités ne sont généralement pas connues directement. 
Le mode d’estimation dépend des filières et peut prendre en compte la durée de 
vie des produits. 

Mâchefer 
d’incinération 

Résidu solide issu de l’incinération des ordures ménagères, à partir duquel il est 
possible de récupérer certains métaux (métaux ferreux, aluminium, etc.) 

Matière première de 
recyclage (MPR) 

Matériau répondant à des caractéristiques techniques définies et issu de matériaux 
ayant déjà servi dans un cycle économique.3  

Dans le cas de plastiques, la MPR est la matière prête à être introduite dans un 
processus de production, avec ou sans « compoundage » (i.e. avec ou sans 
mélange avec d’autres substances telles que des charges, des colorants, etc.).4 

Production / 
Fabrication 

« Production » fait ici référence à l’étape d’élaboration de matériaux (acier, verre, 
matières plastiques, pâte à papier, granulats, etc.) entrant dans la composition de 
produits finis. Il diffère du terme « production » utilisé dans le cadre des filières 
REP, où il signifie « 1ère mise sur le marché national ». 

Le terme « fabrication », dans le cadre de ce BNR, fait référence à l’étape de 
consommation des matériaux produits. La consommation de pâte à papier 
correspond par exemple à la fabrication de papiers et cartons, et la consommation 
de matières plastiques correspond à la fabrication d’articles en plastique. 

 

                                                      
2 Article L 541-1 code de l’Environnement 
3 FEDEREC. Le terme de « MPR » est générique, et ne préjuge pas de l’étape de la chaîne où a lieu le « recyclage » au sens strict. 
4 2ACR, Glossaire des termes usuels du recyclage et de la valorisation, 2014 
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Collecte et tri 

Regroupe les étapes réalisées par les acteurs de la collecte, du tri et de la 
préparation des matières premières de recyclage : traitement les déchets et sous-
produits, notamment par démantèlement, désassemblage, préparation, 
dépollution (retrait des substances dangereuses), tri manuel, tri mécanique, tri 
optique, tri aéraulique, compactage, cisaillage, attaque acide, broyage, tri post-
broyage, séparation densimétrique par flottaison, dans le but d’assurer la 
préparation de matières premières de recyclage et la commercialisation.5  

Récupération 
apparente 

Incorporation de MPR dans la production française + exports – imports 

Recyclage 

« Toute opération de valorisation par laquelle les déchets, y compris organiques, 
sont retraités en substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale 
ou à d’autres fins. Les opérations de valorisation énergétique des déchets, celles 
relatives à la conversion des déchets en combustibles et les opérations de 
remblaiement ne peuvent pas être qualifiées d’opérations de recyclage ».5  

Le recyclage comprend différentes étapes, depuis la collecte et la préparation des 
déchets en matières premières de recyclage jusqu’à l’incorporation de ces 
matériaux dans la fabrication de nouveaux produits.  

Acteurs du recyclage 

Il convient de distinguer différents acteurs dans le recyclage des matériaux 
étudiés : les acteurs de la collecte, du tri et de la préparation des déchets 
(généralement, en matières premières de recyclage) ; les acteurs de la production 
de matériau recyclé (par exemple, régénérateur de plastique, affineur 
d’aluminium) ; et les acteurs de l’incorporation de MPR dans la fabrication de 
produits. 

Valorisation 

« Toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins 
utiles en remplaçant d'autres matières qui auraient été utilisées à une fin 
particulière, ou que des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, dans 
l'usine ou dans l'ensemble de l'économie » (voir Directive n° 2008/98/CE du 
19/11/08 relative aux déchets et abrogeant certaines directives).5  

Taux d’incorporation 

Le mode de calcul du taux d’incorporation varie selon le matériau étudié. Dans le 
cas des métaux non ferreux par exemple, il s’agit des volumes de matériau recyclé 
/ volumes de produits fabriqués. Dans le cas du verre, il s’agit des volumes de 
calcin incorporés par les verriers.  

Dans tous les cas, il convient de distinguer le taux d’incorporation (par les acteurs 
impliqués dans l’étape de production et/ou fabrication) du taux de recyclage (par 
exemple dans le cas du verre d’emballage, il s’agit des volumes de verre 
d’emballage usagé récupéré / volumes de verre d’emballage consommés6). 

Entreprise / Site 

Il est important de distinguer les établissements (sites) et les entreprises, car 
beaucoup d'entreprises rassemblent plusieurs sites. De plus, il convient de noter 
que les entreprises et sites impliqués dans la récupération et préparation de 
déchets sont généralement polyvalents et traitent plusieurs types de matériaux. 

                                                      
5 FEDEREC 
6 FEVE 
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 METHODOLOGIE GENERALE 

 

OBTENTION DES DONNEES AUPRES DES FEDERATIONS 

Il n’existe pas de méthodologie de collecte commune à l’ensemble des données recherchées, car les filières 

présentent des structures très différentes : par exemple, les marchés de l’acier et du verre sont très concentrés, 

contrairement aux marchés des plastiques et du bois. De plus, toutes les informations ne sont pas actualisées 

à la même fréquence : les caractéristiques structurelles, les aspects techniques de l’industrie française du 

recyclage varient plus lentement que les données de flux ou certaines données socio-économiques (chiffre 

d’affaires, emplois, cours des matériaux, etc.).  

Les fédérations et organismes professionnels ont été privilégiés comme sources de données principales, du 

fait de leur expertise, de leurs liens avec les industriels du secteur, et de leurs systèmes de reporting déjà 

existants. Les fédérations professionnelles ont été contactées au niveau français, ainsi qu’au niveau européen 

et mondial. La plupart sont spécifiques à une filière matériaux, bien que certaines couvrent des thématiques 

liées à l’ensemble des matériaux étudiés. Afin de faciliter et d’orienter la collecte des données, un 

questionnaire type a été préparé suivant une structure unique, puis adapté au secteur (vocabulaire, pertinence 

des informations) avant envoi aux différents organismes. Ce questionnaire abordait plusieurs des thématiques 

listées en introduction (données de flux, données socio-économiques, etc.).  

Une fois les réponses reçues, la pertinence des données a été testée : 

¶ Avec les données spécifiques à une autre étape du cycle de vie (par exemple, comparaison du 

gisement et de la récupération apparente) ; 

¶ Avec les données des années antérieures à 2013, afin d’assurer la cohérence et la continuité de 

l’étude avec les précédents BNR ; 

¶ Avec les données provenant d’autres fédérations du même secteur, ou avec d’autres sources de 

données (études, bases de données officielles, sites internet des fédérations, dires d’experts – 

notamment des experts internes sur les plastiques et les métaux, etc.). 

Les fédérations ont été recontactées par la suite afin de préciser, compléter ou corriger certaines données. 

Les entretiens téléphoniques ont également permis de discuter des évolutions récentes et prévues de la filière, 

reflétées ou non dans les flux des matériaux. Une attention particulière a été portée aux filières non étudiées 

lors du précédent BNR : métaux non ferreux (aluminium et cuivre) et bois. Des entretiens supplémentaires ont 

été réalisés afin d’assurer une bonne compréhension de la filière et ses enjeux. Dans le cas du cuivre, en 

raison d’un manque de données fiables, différentes fédérations ont participé à une réunion téléphonique afin 

de comparer les opinions et de s’accorder sur les données publiées.  

Une fois terminée la rédaction d’un chapitre, celui-ci a été envoyé à l’ensemble des parties prenantes de la 

filière, et leurs retours (par exemple concernant la terminologie) ont été intégrés dans une version consolidée.  

 

OBTENTION DES DONNEES PAR LES FEDERATIONS 

Les données des fédérations professionnelles peuvent être issues : 

¶ Du reporting exhaustif et volontaire fait par des établissements sur une activité industrielle spécifique 

– cette approche est généralement le cas des secteurs comptant un faible nombre d’acteurs, comme 

pour l’aluminium (AFA) et l’acier (FFA) ; 
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¶ D’enquêtes, généralement réalisées sur les secteurs dans lesquels un grand nombre d’acteurs 

intervient et pour lesquels un échantillonnage est donc nécessaire. Certaines enquêtes sont 

soutenues par des obligations règlementaires (ex : enquêtes de l’INSEE sur la production de déchets 

dans certaines industries, afin de répondre au règlement européen statistique sur les déchets). 

D’autres sont volontaires, portées par des acteurs privés afin d’améliorer la connaissance des acteurs 

de la préparation des déchets (ex : enquêtes FEDEREC sous-traitées à I+C) ou la composition des 

déchets dans l’industrie ; ou portées par des associations comme AMORCE. 

¶ De déclarations volontaires ou obligatoires faites auprès des éco-organismes comme Eco-

emballages, pour les matériaux contenus dans des produits soumis à la REP. 

Méthodologie observée pour la collecte des données FEDEREC 

Les données FEDEREC sont collectée annuellement via une enquête adressée à toutes les entités recensées, 

adhérents FEDEREC ou non, privilégiant l’interrogation au niveau de l’établissement. L’enquête 2015 portant 

sur les chiffres de 2014 a ainsi obtenu 300 réponses parmi les 1 300 entreprises recensées (réponses couvrant 

1 000 établissements parmi les 2 500 recensés). L’enquête s’intéresse aux moyens mis en œuvre 

(investissements, etc.) ainsi qu’au volume d’affaires, en tonnage et en valeur, pour chaque filière concernée.  

Les données sont ensuite analysées et validées : extrapolation des données recueillies, recoupage avec 

d’autres sources disponibles, etc. Enfin, FEDEREC complète cette analyse en réalisant une cartographie des 

principaux intervenants de chaque « branche », et en maintenant une veille sur l’évolution des entreprises.  

Il convient de noter une partie des acteurs ciblés par cette enquête revendent une partie de leurs volumes à 

d’autres récupérateurs, du moins dans le cas des ferrailles. Les données étant calculées en sommant les 

volumes facturés des entreprises, il peut donc y avoir des double-comptages dans le résultat.  

Méthodologie observée pour la collecte des données par les fédérations spécifiques à un matériau 

Des compléments sont apportés sur la collecte des données par les autres fédérations professionnelles 

(spécifiques à un matériau) dans chacun des chapitres correspondants.  

 

REMARQUES GENERALES 

Déchets collectés 

Il existe différentes sources de données concernant les volumes de déchets collectés. D’une part, les 

fédérations professionnelles de « branche » ont parfois cette information ; il est autrement possible de calculer 

la récupération apparente de déchets, à partir de l’incorporation de MPR et du commerce extérieur de déchets 

et MPR. D’autre part, la FEDEREC représente l’ensemble des acteurs impliqués dans la récupération et la 

préparation des matières premières de recyclage (à l’exception des régénérateurs de plastiques, représentés 

par le SRP). Ces deux sources de données ont donc été confrontées dans le cadre du BNR ; elles sont 

globalement cohérentes, certaines différences de périmètre ont toutefois été observées :  

¶ Comme indiqué dans la précédente section, il peut y avoir un risque de double comptage dans les 

données fournies par FEDEREC, du moins pour la filière des métaux ferreux ; 

¶ Certains déchets peuvent être directement envoyés chez les fabricants sans passer par une étape de 

préparation en MPR, en particulier lorsqu’il s’agit de fractions peu mélangées (par exemple, des 

déchets d’aluminium de même alliage sont généralement directement refondus par les acteurs du 

recyclage direct ou de l’affinage, voire par les fabricants de produits en aluminium). Ils ne seront alors 

pas comptabilisés dans les chiffres FEDEREC ; 

¶ Les données de collecte issues d’une source autre que FEDEREC sont parfois estimées en calculant 

la récupération apparente (voir Lexique), ce qui réduit leur fiabilité. 
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Il convient de noter que la FNADE collecte des données pour l’ensemble des acteurs en lien avec la gestion 

des déchets, depuis la collecte ou le réemploi à leur valorisation ou leur élimination. Cependant, et afin d’éviter 

tout double comptage avec les données de FEDEREC, il a été choisi de ne pas indiquer les données 

socioéconomiques et de flux collectées par la FNADE. La comparaison de ces sources de données et des 

périmètres associés pourrait être envisagée lors du prochain exercice : cela permettrait d’inclure d’autres 

acteurs (collecte issue des ménages, réemploi) dans les données socioéconomiques indiquées, en 

introduction ou par filière. 

Périmètre du bilan du recyclage 

Aucune donnée robuste n’a pu être fournie par les fédérations concernant les métaux non ferreux autres que 

l’aluminium et le cuivre. Etaient envisagés : le plomb, le zinc, le titane et le platine. 

Comme indiqué plus haut dans le Lexique, le BNR distingue les chutes neuves des chutes internes. Les deux 

catégories sont générées lors de la production ou la fabrication de produits. Cependant, les chutes sont 

considérés « internes » lorsque directement consommées par le site, sans passer par des acteurs du 

recyclage (collecte, préparation, ou dans le cas des métaux non ferreux, production d’alliage recyclé). Les 

chutes neuves couvrent les autres volumes. Elles sont comptabilisées à part dans certaines filières, en 

particulier les métaux et les plastiques.  

Le BNR permet de calculer un taux dôincorporation des matières premières de recyclage (MPR) dans la 

production française, mais le « taux de recyclage global » – qui est égal aux quantités de matériau recyclé en 

France ou à l’étranger après collecte en France, sur le flux annuel de déchets collectés – n’a pu être estimé 

car aucune information n’a été collectée sur la part des déchets expédiés à l’étranger qui ne sont pas recyclés.  

Plus spécifiquement pour les métaux non ferreux, le taux d’incorporation est calculé à partir des volumes de 

métal recyclés en France et incorporés en France. Il exclue les alliages importés (généralement en lingots) en 

France, contenant du métal recyclé. Un complément d’information est fourni dans les chapitres correspondants.  

Codes douaniers et échanges commerciaux 

Les données du commerce extérieur de matières / produits et de déchets proviennent toutes de la Direction 

Générale des Douanes, directement (sollicitation directe des douanes) ou indirectement (via les fédérations). 

La part des exportations et importations depuis l’UE est indiquée dans ces données. De manière générale, les 

exportations françaises de MPR ont progressé tandis que les importations ont plutôt diminué. Les métaux sont 

les matériaux les plus concernés par ces échanges transfrontaliers.  

Pour la plupart des filières (exception faite des plastiques), les codes douaniers regroupent les déchets et 

MPR associés. Il n’est donc pas possible de distinguer les échanges commerciaux de déchets non préparés, 

avec ceux de matières premières de recyclage. A l’inverse, dans le cas des plastiques notamment, les MPR 

sont similaires en apparence à des matières vierges, et les codes douaniers ne permettent pas toujours de 

suivre finement des différents flux.  

Il convient de noter que les statistiques douanières couvrent uniquement les flux dont la valeur se situe au-

dessus d’un seuil de 460 000 € au 1er janvier 2011 (contre 150 000€ auparavant). La qualité des données 

issues des douanes s’est donc amoindrie à partir de 2011. C’est l’une des raisons pour lesquelles le commerce 

extérieur de calcin n’est pas présenté dans ce BNR.  

Terminologie employée pour les données issues des rapports de filières REP 

Les filières REP caractérisent les volumes collectés et « recyclés » (selon la terminologie employée par les 

rapports) par matériau. Il convient de noter que ces volumes « recyclés » ne sont pas toujours définis d 

manière identique, et sont souvent (par exemple pour les emballages) les volumes entrants sur site, pour 

recyclage : il s’agit alors plutôt de volumes « collectés et/ou triés destinés au recyclage ». Cet aspect est traité 

plus avant dans la section dédiée aux plastiques. 
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 METAUX FERREUX 

 

ORIGINE DES DONNEES ET PRINCIPALES REMARQUES 

Données Sources Méthode de collecte Remarques 

Données de flux 

Production d’acier en 
sidérurgie 

FFA 
Enquête réalisée en interne par la 
FFA à partir des déclarations de 
sidérurgistes  

La FFA a fourni les données pour 2005-
2014, permettant d’avoir des données 
homogènes sur la période étudiée. 

Production d’acier et de 
fonte en fonderie 

FFF 
Enquête réalisée en interne par la 
FFF auprès des acteurs de la filière 

Les données 2011-2012 sont estimées. 
Les données 2013-2014 sont publiées. 

Commerce extérieur d’acier  FFA 
Données extraites des codes 
douaniers 

Sont inclus les produits en acier de 
première et seconde transformation.  

Consommation apparente 
d’acier (conso réelle + 
variation de stocks) 

FFA 
Calcul réalisé par la FFA à partir des 
déclarations de ses adhérents et 
d’autres acteurs de la filière. 

La différence entre la récupération et la 
consommation de ferrailles est la 
variation du stock. 

Récupération apparente de 
ferrailles en sidérurgie et 
fonderie 

Deloitte 
Calcul de la récupération apparente de ferraille à partir des données FFA. 
Récupération apparente de ferraille = Consommation de ferraille par les 
sidérurgies et fonderies + Exportations de ferraille – Importations de ferraille 

Commerce extérieur de 
ferraille 

FFA 
Données extraites des codes 
douaniers 

Code : 7204 

Incorporation de ferraille en 
sidérurgie (y compris la part 
des chutes internes) 

FFA 
Enquête réalisée en interne par la 
FFA à partir des déclarations de 
sidérurgistes 

La répartition entre les filières électrique 
et fonte est confidentielle. 

Incorporation de ferraille en 
fonderie 

FFF 
Estimation basée sur le fait que les fondeurs produisent de l’acier uniquement 
à partir de ferrailles et de vieille fonte. 

Données européennes BIR 
Statistiques EUROFER (consommation de ferrailles) et Worldsteel 
(production d’acier brut). Il s’agit de statistiques nationales. 

Données socioéconomiques 

Nombre d'entreprises/sites 
de préparation de la ferraille 

FEDEREC Les entreprises et sites impliqués dans la récupération et préparation de la 
ferraille traitent généralement d’autres types de matériaux (par exemple, les 
métaux non ferreux). La distinction entre établissements (sites) et les 
entreprises est rappelée (cf. Lexique).  Nombre d’entreprises de la 

fonderie + sidérurgie 
FFF, FFA 

Effectif salarié lié à la 
préparation de déchets de 
métaux 

FEDEREC 

Donnée fournie en équivalent temps plein (ETP). Il n’est pas possible de 
répartir les effectifs entre les activités « métaux ferreux » et « métaux non 
ferreux » car les entreprises sont souvent impliquées dans les deux activités 
et le personnel est polyvalent. De plus l’hétérogénéité des outils industriels 
sur les sites ne permet pas de faire estimation plus précises par filière. 

Effectif salarié de la 
sidérurgie 

FFA 
Parmi les 24 000 employés, on ne comptabilise pas les emplois que 
représentent la transformation de l'acier et la distribution des produits. 

Effectif salarié lié à 
l'incorporation de ferrailles 
en sidérurgie 

Deloitte 
Effectif salarié estimé en multipliant l'effectif salarié de la sidérurgie par le taux 
d'incorporation de ferrailles dans la production. 
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CA de la préparation de la 
ferraille 

FEDEREC Enquête FEDEREC 

CA de l'activité sidérurgique FFA Enquête FFA 

CA lié à l'incorporation de 
ferrailles en sidérurgie 

Deloitte 
CA estimé en multipliant le CA de la sidérurgie par le taux d'incorporation de 
ferrailles dans la production. 

 

NOTES METHODOLOGIQUES COMPLEMENTAIRES 

Données issues des codes douaniers 

Le négoce est comptabilisé dans le commerce extérieur ; il ne s'agit donc pas uniquement des importations et 

exportations de la sidérurgie. Ainsi, sur 2,4 Mt de ferrailles importées en France en 2013, 1,4 Mt sont des 

imports directs par la sidérurgie. La part du négoce n’est pas connue pour les autres échanges commerciaux.  

Le commerce extérieur de l’acier ne prend pas en compte les produits de fonderies (pour lesquels les 

exportations s’élèvent à 647 kt en 2014 ; il n’y a pas de donnée sur les importations).  

Enquête réalisée par la FFA 

Les statistiques de la FFA couvrent la totalité de la production française d’acier. La fédération rassemble 

l’ensemble des sites sidérurgiques français, essentiellement des producteurs, ainsi que certains 

transformateurs (lamineurs, tréfileurs, etc.).  

La consommation apparente d’acier en sidérurgie et fonderie n’est pas égale à la production d’acier brut + 

exports d’acier (de 1e et 2nde transformation) – imports d’acier (de 1e et 2nde transformation). Une partie des 

importations de produits de première transformation est ensuite transformée en France en produits finis : la 

consommation apparente est calculée par la FFA, et exclue tout double-comptage. 

Enquête réalisée par la FFF 

La FFF réalise des enquêtes annuelles par voie électronique auprès de l’ensemble des établissements de 

plus de 10 salariés, adhérents ou non à la FFF, ayant une activité de production « fonderie » sur le territoire 

français ; cela inclut les fonderies intégrées (dont celles des constructeurs automobiles). Les données 

collectées représentent environ 80 % en tonnage et en valeur, dont pour certaines activités pratiquement 

100 % (fonte notamment). Les questions portent sur divers sujets dont les volumes produits et les facturations, 

les exportations (par alliage et par type d’alliage), les effectifs. Divers contrôles sont effectués : comparaison 

aux années précédentes, par rapport aux chiffres publiés dans la presse, entretiens téléphoniques, etc.  

Comparaison des différentes sources de données 

Il a été vérifié auprès des fédérations que les données de la FFA et de la FFF ne se recoupent pas, i.e. que 

la production d’acier sidérurgique déclarée par la FFA ne comprend pas d’acier de fonderie, et réciproquement. 

Les données de FEDEREC et de la FFA sont du même ordre de grandeur : la quasi-totalité des ferrailles 

générées passent par les acteurs du tri et de la préparation des ferrailles (une partie des chutes neuves 

comprises). D’après FEDEREC, environ 12,9 Mt de ferrailles sont récupérées en France en 2014 par les 

acteurs du tri et de la préparation des ferrailles. La sidérurgie absorberait 6,4 Mt de ces 12,9 Mt de ferrailles 

(chutes neuves inclues). Environ 6,1 Mt ont été exportées, vers l’Union Européenne principalement. Une petite 

partie est exportée vers la Chine, mais aussi vers l’Inde et le Pakistan. Pour assurer la continuité avec les 

données présentées dans les précédents BNR, les données de la FFA sont utilisées dans le BNR. De plus, 

les volumes FEDEREC sont légèrement plus élevés que ceux de la FFA (collecte à 12,7 Mt en 2014) : comme 

indiqué dans les remarques générales, un double comptage est possible.  
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Le World Steel Recycling indique que 7,7 Mt de ferrailles sont incorporées en France en 2014 ; il s’agit de 

7,6 Mt selon les données de la FFA. L’écart observé est probablement dû au nombre de chiffres significatifs 

utilisés dans le calcul. Le BIR estime que la méthode de collecte des données est homogène entre les pays. 

M®thodologie de calcul du taux dôincorporation  

Le taux d’incorporation de ferrailles dans la production d’acier brut de sidérurgie et fonderie est calculé de la 

manière suivante : volumes incorporés par les sidérurgistes et fondeurs en France / volumes de production 

d’acier brut par ces acteurs en France. L’incorporation de ferrailles en sidérurgie est la consommation réelle 

(ferrailles enfournées). L’incorporation de ferrailles en fonderie n’est pas connue : elle est estimée du fait que 

les fondeurs produisent de l’acier uniquement à partir de ferrailles et de vieille fonte. 

Le taux d’incorporation de ferrailles hors chutes neuves a également été calculé. La terminologie « chutes 

neuves » a été préférée dans ce BNR à « chutes internes », que le lecteur pourrait comprendre comme les 

chutes directement r®incorpor®es sur site dans la production dôacier.  

 

NOTES NON METHODOLOGIQUES 

Production dôacier brut et fabrication de produits en acier 

Dans le secteur de l’acier sidérurgique, on distingue la sidérurgie, la première transformation (tréfilage, 

etc.), et la deuxième transformation (forgeage et activités métallurgiques). La sidérurgie regroupe la part de 

l’industrie des métaux ferreux relative aux produits bruts (acier liquide et lingots) et à certains produits finis 

(obtenus par laminage à chaud, ou à froid pour les produits plats). Enfin, l’acier et la fonte issus de fonderie 

sont fabriqués à partir de ferrailles et de vieille fonte7, transformés en produits moulés. 

L’acier sidérurgique s’élabore de deux manières :  

¶ Filière fonte : dans un haut-fourneau (conversion) à partir de minerai de fer et de coke 

essentiellement, ainsi que 10 à 20 % de ferrailles (66 % de la production française d’acier en 2014) ; 

¶ Filière électrique : dans un four électrique, uniquement à partir de ferrailles (34 % de la production 

d’acier). La qualité de l’acier est moindre à cause des impuretés contenues dans les ferrailles. 

Autres remarques 

L’approvisionnement en ferrailles comprend les achats par les sidérurgistes de ferrailles, d’origine nationale 

et étrangère (à ne pas confondre avec les achats de ferrailles par les récupérateurs) : c’est l’ensemble des 

tonnes reçues par la sidérurgie. L’incorporation de ferrailles dans la production d’acier prend en compte les 

variations de stocks : les termes « approvisionnement » et « incorporation » ne peuvent donc se substituer. 

Le recyclage des ferrailles en UE se fait dans de nombreux pays ; les pays européens sont complémentaires 

dans leur production et leur utilisation de ferrailles. Ainsi, il peut être plus pertinent de penser l’ensemble du 

cycle de vie de l’acier à l’échelle européenne plutôt qu’à l’échelle nationale.  

Un produit de première transformation est un produit sidérurgique transformé, donc issu de produit sidérurgique. 

                                                      
7 La vieille fonte (vieux radiateurs, vieilles plaques de voirie, vieux moteurs, etc.) n’est pas considérée comme de la « ferraille » à 
proprement parler, elle est concassée et non broyée. 
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 METAUX NON FERREUX - ALUMINIUM 

 

ORIGINE DES DONNEES ET PRINCIPALES REMARQUES 

Données Sources Méthode de collecte Remarques 

Données de flux 

Production d’aluminium (primaire 
+ recyclé) 

AFA 

Enquête réalisée par l’AFA, à 
partir des déclarations des 
acteurs de la filière 

L’AFA a fourni les données pour 
2005-2014, et a vérifié leur cohérence 
avec les données du BNR 2010. 

Commerce extérieur d’aluminium 
Données extraites des codes 
douaniers 

La répartition entre aluminium 
primaire/affiné a été faite par l’AFA sur 
la base de leur provenance. 

Fabrication de produits de 
première transformation 

Enquête réalisée par l’AFA, à 
partir des déclarations des 
acteurs de la filière 

L’AFA a fourni les données pour 
2005-2014, et a vérifié leur cohérence 
avec les données du BNR 2010. 

dont fabrication de produits de 
fonderie 

FFF, AFA 
Enquête réalisée par la FFF 
auprès des acteurs de la filière 

Les données de la FFF et l’AFA sont 
cohérentes. 

Commerce extérieur de produits 
de première transformation 

AFA 
Données extraites des codes 
douaniers 

Les données n’incluent pas le 
commerce des produits de la fonderie. 

Récupération apparente de 
déchets 

Deloitte 
Calcul de la récupération apparente de déchets et débris d’aluminium à 
partir des données de l’AFA. Récupération apparente = Recyclage 
d’aluminium + Exports de déchets – Imports de déchets 

Recyclage de déchets 
d’aluminium 

AFA 
Enquête réalisée par l’AFA, à 
partir des déclarations des 
acteurs de la filière 

La répartition entre aluminium affiné 
et recyclé par fusion est connue car il 
s’agit d’acteurs distincts 

Commerce extérieur de déchets 
d’aluminium 

AFA 
Données extraites des codes 
douaniers 

Codes douaniers utilisés : 7602 / 
262040. Certains volumes ont été 
estimés (cf. explications ci-après). 

Données européennes EAA Consolidation des statistiques nationales. 

Données socioéconomiques 

Nombre d’entreprises/sites de 
préparation de déchets aluminium 

FEDEREC 
Les entreprises et sites impliqués dans la récupération et préparation de 
déchets d’aluminium traitent généralement d’autres types de matériaux 
(par exemple, les métaux ferreux).  

La distinction entre établissements (sites) et les entreprises est rappelée 
dans le BNR (cf. Lexique). 

Nombre d’entreprises/sites de 
production d’aluminium recyclé  

AFA 
Nombre d’entreprises/sites de 
production d’aluminium primaire 

Effectif salarié lié à la préparation 
de déchets de métaux 

FEDEREC 

Donnée fournie en équivalent temps plein (ETP). Il n’est pas possible de 
distinguer les effectifs liés à la préparation des déchets aluminium car 
les entreprises sont souvent impliquées à la fois dans les activités 
« métaux ferreux » et « métaux non ferreux » et le personnel est 
polyvalent. De plus l’hétérogénéité des outils industriels sur les sites ne 
permet pas de faire estimation plus précises par filière. 

Effectif salarié lié à la production 
d’aluminium recyclé 

AFA Estimation AFA 
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CA de la préparation des déchets 
aluminium 

FEDEREC 
Le CA des métaux non ferreux est de 3,1 Mds€ pour 2014. FEDEREC a 
estimé la part associée à la préparation des débris d’aluminium 

CA de la production d’aluminium 
recyclé 

AFA Seul le CA lié aux activités d’affinage est disponible. 

 

NOTES METHODOLOGIQUES COMPLEMENTAIRES 

Données issues des codes douaniers 

Les données utilisées pour le commerce extérieur d’aluminium, de produits de première transformation et de 

déchets/débris aluminium sont issues des codes douaniers. Il s’agit de volumes totaux, et non pas de volumes 

en aluminium contenu. Les alliages d’aluminium étant majoritairement composés d’aluminium, il a été décidé 

en accord avec les fédérations de la filière de publier les données (hors déchets d’aluminium) en volume total.  

A noter cependant que les exportations d’aluminium sont calculées comme suit : Production d’aluminium 

(primaire et recyclé) + Imports d’aluminium – Consommation d’aluminium. 

Le commerce extérieur de déchets d’aluminium est calculé sur la base de plusieurs codes douaniers, dont le 

code 262040 (« scories, cendres et résidus, contenant principalement de l’aluminium »). Selon l’AFA et la FAR, 

environ deux tiers de ces volumes sont issus d’écumes à haute teneur en aluminium ; la teneur en aluminium 

du tiers restant est estimée entre 5 et 8 %. Les données d’importation et exportation de déchets d’aluminium 

des années 2013 et 2014 ont été modifiées afin de prendre en compte ces estimations. 

Enqu°te r®alis®e par lôAFA 

Les données fournies par l’AFA incluent la consommation d’aluminium par les acteurs de la première 

transformation et fondeurs, ainsi que la fabrication sortante sous forme de produits de première transformation 

(et de produits finis dans le cas de la fonderie). On observe un léger écart entre la consommation d’aluminium 

évaluée à 1 159 kt en 2014, et la fabrication de produits d’aluminium (1 050 kt en 2014). Il s’agit de stocks 

constitués par les fabricants ainsi que de chutes neuves envoyées au recyclage (non consommées sur site).  

Les volumes que représentent les chutes neuves ont été estimés par l’AFA et la FAR, elles ne font pas partie 

des informations collectées lors de l’enquête annuelle. La répartition des volumes de première transformation 

entre les secteurs du laminage et du filage n’est pas fournie dans le BNR, en raison du faible nombre d’acteurs. 

Enquête réalisée par la FFF 

La FFF réalise des enquêtes annuelles par voie électronique auprès de l’ensemble des établissements de 

plus de 10 salariés, adhérents ou non à la FFF, ayant une activité de production « fonderie » sur le territoire 

français. Cela inclut notamment les fonderies intégrées (dont celles des constructeurs automobiles). Les 

données collectées représentent environ 80 % en tonnage et en valeur, dont pour certaines activités 

pratiquement 100 %. Les questions portent sur divers sujets dont les volumes produits et les facturations, les 

exportations (par alliage et type d’alliage), les effectifs. Un contrôle est réalisé notamment par rapport aux 

années précédentes et aux chiffres publiés dans la presse, ainsi qu’au travers d’entretiens téléphoniques.  

Comparaison des différentes sources de données 

Les données de fabrication de produits en aluminium de l’AFA couvrant l’aluminium utilisé en fonderie, les 

données de la FFF n’y ont pas été ajoutées. La distinction est cependant présentée dans les chiffres-clé. 

Les volumes de collecte de déchets d’aluminium issus des données FEDEREC ne coïncident pas avec les 

statistiques fournies par l’AFA. D’après FEDEREC, environ 589 kt de déchets d’aluminium sont récupérées 

en France par les acteurs de la récupération et de la préparation des débris d’aluminium (il s’agit de 745 kt 
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déclarées par l’AFA). Seuls 8 % de ces volumes sont issus de chutes de fabrication, le reste étant des déchets 

issus de produits post-consommation (VHU, emballages ménagers, etc.). Environ 442 kt seraient exportées 

(527 kt selon l’AFA), le reste étant vendu à des producteurs d’aluminium recyclé (par affinage ou recyclage 

direct) ou à d’autres acteurs du traitement des débris. Ces écarts pourraient venir de périmètres distincts : les 

volumes recyclés en « boucle fermée », i.e. sans transiter par le système de collecte et/ou de tri (par exemple, 

les chutes de transformation et autres débris destinés au recyclage direct) ne sont pas comptabilisés par 

FEDEREC, mais le sont par l’AFA. Ainsi, les données peuvent être interprétées de la façon suivante :  

¶ La majeure partie des débris d’aluminium (79 % des 745 kt en récupération apparente) passent par 

les acteurs de la préparation des MPR ; 

¶ La majorité des chutes de transformation (69 % de 150 kt) ne passe pas par ce type d’acteur et est 

directement envoyé en étape de recyclage direct ou d’affinage. 

Toutefois, et parce que les données AFA et FEDEREC sont calculées à partir de sources et d’une 

méthodologie différentes, ces pourcentages sont à utiliser avec précaution. 

M®thodologie de calcul du taux dôincorporation 

Le taux d’incorporation d’aluminium recyclé dans la production d’alliages est calculé de la manière suivante : 

volumes d’aluminium recyclé par les affineurs et recycleurs direct en France / volumes de produits de première 

transformation (fonderie inclue) en France. Le taux d’incorporation est distinct de celui des filières autres que 

métaux non ferreux : il ne prend pas en compte l’aluminium recyclé hors du périmètre français (dans des 

alliages à taux variables, selon la région), mais intégré dans la production française d’aluminium, car cette 

information n’est pas disponible. Il est donc correct de considérer qu’il sous-estime la part réelle d’aluminium 

recyclé contenue dans les alliages fabriqués en France.  

Données européennes ï Statistiques EEA 

Il n’existe pas de données nationales accessibles ou comparables pour les autres pays de l’Union Européenne.  

Il est intéressant de comparer l’aluminium recyclé issu d’affinage au niveau français (187 kt, AFA) et européen 

(4,9 Mt, EEA). Cette comparaison ne peut être faite pour l’aluminium issu du recyclage direct, car le périmètre 

n’est pas le même : les statistiques de l’EEA incluent les chutes internes (réincorporées sur site) dans les 

volumes d’aluminium issu du recyclage direct. 

 

NOTES NON METHODOLOGIQUES 

Une attention particulière a été portée à la terminologie employée dans le BNR, et les définitions ont été 

validées avec les fédérations. En particulier, il a été choisi de parler de déchets et débris à la teneur en 

aluminium élevée (ou moindre), afin de rendre compte des enjeux actuels d’approvisionnement en MPR pour 

les affineurs et les acteurs du recyclage direct.  

Certains volumes de chutes de fabrication sont autoconsommés sur site, on parle alors de chutes internes 

(principalement dans le secteur de la fonderie) : ils ne sont pas comptabilisés dans le BNR. Seules sont 

comptabilisées les chutes neuves recyclées par un acteur tiers. 
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 METAUX NON FERREUX - CUIVRE 

 

ORIGINE DES DONNEES ET PRINCIPALES REMARQUES 

Données Sources Méthode de collecte Remarques 

Données de flux 

Commerce extérieur de cuivre 
raffiné 

ICSG 
Données extraites des codes 
douaniers 

Données en volumes totaux, estimation 
en cuivre contenu par ECI 

Fabrication de produits de 
première transformation du cuivre 

IWCC  Données en cuivre contenu. 

dont produits de fonderie FFF 
Enquête réalisée par la FFF 
auprès des acteurs de la filière 

Données disponibles pour 2013 et 2014 
uniquement. 

Commerce extérieur de produits 
de première transformation  

ICSG 
Données extraites des codes 
douaniers 

Données en volumes totaux, estimation 
en cuivre contenu par ECI 

Récupération apparente de 
déchets de cuivre 

Deloitte 
Calcul de la récupération apparente de déchets et débris de cuivre à 
partir des données de l’ICSG et l’IWCC. Récupération apparente = 
Recyclage de cuivre + Exports de déchets – Imports de déchets 

Commerce extérieur de déchets 
de cuivre 

A3M 
Données extraites des codes 
douaniers 

Codes douaniers utilisés : 7404, 
262030. Données en volumes totaux, 
estimation en cuivre contenu par ECI. 

Recyclage de déchets de cuivre IWCC 
Calcul du recyclage du cuivre. Recyclage apparent = Fabrication de 
produits de première transformation + Exports de cuivre raffiné – Imports 
de cuivre raffiné. Une analyse plus poussée est fournie ci-dessous.  

Données socioéconomiques 

Nombre d’entreprises/sites de 
préparation de déchets cuivre 

FEDEREC 

Les entreprises et sites impliqués dans la préparation de déchets de 
cuivre traitent généralement d’autres types de matériaux (par exemple, 
les métaux ferreux). La distinction entre établissements (sites) et les 
entreprises est rappelée dans le BNR (cf. Lexique). 

Effectif salarié lié à la préparation 
de métaux 

FEDEREC 

Donnée fournie en équivalent temps plein (ETP). Il n’est pas possible de 
distinguer les effectifs liés à la préparation des déchets cuivre car les 
entreprises sont souvent impliquées à la fois dans les activités « métaux 
ferreux » et « métaux non ferreux » et le personnel est polyvalent. De 
plus l’hétérogénéité des outils industriels sur les sites ne permet pas de 
faire estimation plus précises par filière. 

CA de la préparation des déchets 
cuivre 

FEDEREC 
Le CA des métaux non ferreux est de 3,1 Mds€ pour 2014. FEDEREC a 
estimé la part associée à la préparation des débris de cuivre 

 

NOTES METHODOLOGIQUES COMPLEMENTAIRES 

Différentes sources de données ont été identifiées au cours de la réalisation de l’étude. L’A3M est la fédération 

nationale de la filière cuivre ; cependant, il n’y a pas de collecte annuelle auprès des acteurs de la filière. Les 

marges d’erreur des données étant trop importantes, les statistiques A3M ne sont pas utilisées dans le BNR. 
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Donn®es de lôICSG et IWCC 

Les données de l’ICSG sont collectées auprès des gouvernements, mais aussi auprès des associations de 

métal, de certaines compagnies, ou encore à partir des statistiques nationales et de la presse spécialisée. Afin 

d’assurer la transparence et la précision des données, l’ICSG utilise des sources de données fiables, et vérifie 

la cohérence de l’ensemble des données collectées.8 

Les données de l’IWCC sont issues des codes douaniers, il s’agit donc de poids bruts et non pas en cuivre 

contenu. Certains alliages cuivreux peuvent contenir plus de 20 % à 40 % d’un autre métal, introduisant de 

facto un écart massique important. Le cuivre contenu dans les déchets est calculé par European Copper 

Institute, en utilisant pour les exports et les imports français la même teneur en cuivre qu’en UE. Ainsi, 660 kt 

de cuivre (1 078 kt brutes) sont exportées, 400 kt de cuivre (480 kt brutes) sont importées en 2013 en UE : 

soit 61 % de cuivre dans les exports moyens, et 83 % de cuivre dans les imports moyens. Au niveau national, 

ces teneurs moyennes en cuivre sont appliquées : 183 kt de cuivre (299 kt brutes) exportées, et 53 kt de cuivre 

(64 kt brutes) importées en 2013. Ce calcul est appliqué pour l’ensemble de la période 2005-2014.  

Parce que les statistiques de commerce extérieur sont estimées, et que d’autres flux (recyclage par fusion du 

cuivre, récupération apparente) sont calculés en utilisant ces données, il reste une forte incertitude sur les 

données présentées dans le BNR. Ce constat permet en particulier d’expliquer pourquoi en 2014, la 

récupération apparente de déchets de cuivre (183 kt de cuivre) est plus faible que les exportations de déchets 

cuivre (197 kt de cuivre). Une fois encore, il convient de prendre les données avec précaution.  

Concernant la cohérence des données sur l’ensemble de la dernière décennie : la récupération apparente, 

la production de cuivre recyclé et le taux d’incorporation de cuivre recyclé diminuent fortement sur les dernières 

années, de façon mécanique, suivant l’évolution du commerce extérieur (augmentation des exports de déchets 

de cuivre, en particulier). Voir le rapport principal pour les évolutions réelles de la filière. 

Comparaison des différentes sources de données 

Les volumes de collecte de déchets de cuivre issus des données FEDEREC ne couvrent pas le même 

périmètre que les statistiques fournies par European Copper Institute (données IWCC et ICSG) : seul les 

déchets de cuivre pur, passant par les récupérateurs et préparateurs de MPR de cuivre sont concernés. Cela 

exclue donc les déchets de laiton et les chutes neuves ne passant pas par ce type d’acteur.  D’après 

FEDEREC, environ 190 kt de déchets de cuivre pur sont récupérées en France (183 kt de cuivre dans les 

déchets d’après les données IWCC et ICSG) ; seuls 8 % sont issus de chutes de fabrication, le reste étant 

des déchets issus de produits post-consommation (VHU, DEEE, etc.). Environ 160 kt de débris de cruivre pur 

seraient exportés (197 kt de cuivre dans les déchets d’après les données IWCC et ICSG), le reste étant vendu 

à des producteurs de cuivre recyclé ou à d’autres préparateurs des débris. 

Ces données sont considérées cohérentes au vu des incertitudes mis en avant dans le précédent paragraphe. 

A noter que d’après les fédérations consultées, les stocks de cuivre constitués dans la filière sont faibles, et 

ne peuvent expliquer les écarts entre les sources de données. Il serait intéressant de mieux cerner les 

différences de périmètre lors du prochain BNR, afin de pouvoir assurer la publication d’une information fiable.  

Enfin, les données fournies dans le BNR 2001-2010 mélangent poids bruts (commerce extérieur de déchets) 

et en cuivre contenu (fabrication de produits transformés et recyclage) pour calculer la collecte apparente de 

déchets de cuivre. Il n’est donc pas possible de comparer les deux jeux de données.  

M®thodologie de calcul du taux dôincorporation 

Le taux d’incorporation de cuivre recyclé dans la fabrication de produits de cuivre est calculé de la manière 

suivante : volumes de cuivre recyclé en France / volumes totaux de produits de cuivre en France.  

 

                                                      
8 Site internet ICSG, Statistical Activities – Data Collection and Data Research 
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Le taux d’incorporation est distinct de celui des filières autres que métaux non ferreux : il ne prend pas en 

compte le cuivre recyclé hors du périmètre français, mais intégré dans la fabrication française de produits en 

cuivre, car cette information n’est pas disponible. Il est donc correct de considérer qu’il sous-estime la part 

réelle de cuivre recyclé contenue dans les produits de cuivre fabriqués en France. De plus, le taux 

d’incorporation est fourni à titre indicatif dans le BNR : les incertitudes sur les données expliquent son évolution 

chaotique. 

 

NOTES NON METHODOLOGIQUES 

P®rim¯tre de lô®tude 

Les alliages de cuivre comme le laiton (environ 60 % cuivre et 40 % zinc) ou le bronze (cuivre et étain) sont 

inclus dans le BNR. Il est intéressant de noter que la majorité des volumes de laiton collecté (environ 40 à 60 

kt de cuivre contenu par an) est recyclé pour refaire des produits en laiton, et non pas en cuivre. Etant donné 

que le laiton a une nomenclature distincte dans les codes douaniers, il serait envisageable de l’exclure du 

BNR. Cependant les données de l’IWCC portent sur le cuivre contenu dans l’ensemble des produits fabriqués 

(cuivre et laiton), sans distinction possible.  

Production de cuivre et terminologie 

Une attention particulière a été portée à la terminologie employée dans le BNR, et les définitions ont été 

validées avec les fédérations. 

La matière première en cuivre peut provenir d’un procédé d’affinage (utilisation d’un mélange de concentrés 

cuivreux issus des mines et de déchets de qualité moindre) ou par recyclage par fusion (à partir de déchets 

de qualité supérieure). Comme indiqué dans le rapport principal, il n’existe plus en France d’usine d’affinage 

du cuivre : le cuivre utilisé en France provient du recyclage par fusion et des importations (alliages issu 

d’affinage ou de recyclage par fusion). Le cuivre affiné (à l’étranger) comme le cuivre recyclé sont mis sur le 

marché sous forme de cathodes ou de grandes plaques prêtes à être utilisées par l’industrie de transformation.  

Le vieux cuivre de récupération ne peut pas être utilisé pour la fabrication des fils et câbles conducteurs. Il est 

recyclé pour être utilisé dans la fabrication de produits moulés ou à usages « mécaniques ». 

Fabrication de produits de cuivre dans lôUnion Europ®enne9 

Figure 1 : Consommation de cuivre par secteur dôapplication en Union Europ®enne en 2014 

 

Les applications électroniques représentent environ deux tiers de la consommation. 

                                                      
9 International Wrought Copper Council / European Copper Institute 
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 PAPIER CARTON 

 

ORIGINE DES DONNEES ET PRINCIPALES REMARQUES 

Données Sources Méthode de collecte Remarques 

Données de flux 

Fabrication de PC COPACEL 
Enquête réalisée par 
COPACEL auprès de la filière  

COPACEL a fourni les données pour 
2005-2014 (homogénéité sur la 
période étudiée). 

Consommation apparente de 
PC par les transformateurs 

COPACEL 
Calcul de la consommation apparente de papiers et carton (PC) = 
Fabrication de PC + Importations de PC – Exportations de PC 

Commerce extérieur de PC COPACEL 
Données extraites des codes 
douaniers 

Codes douaniers utilisés  

Récupération de PCR 

COPACEL 
Enquête réalisée par 
COPACEL auprès de la filière 

COPACEL a fourni les données pour 
2005-2014 

FEDEREC 
Enquête réalisée par 
FEDEREC auprès de la filière 

Données disponibles sur la période 
2011-2014 

Récupération apparente de PC 
usagés 

Deloitte 
Calcul de la récupération apparente de PC usagés à partir des 
données de COPACEL : Incorporation de PCR dans la fabrication de 
PC + Exportations de PCR – Importations de PCR.  

Commerce extérieur de PCR COPACEL 
Données extraites des codes 
douaniers 

Code : 4707 

Incorporation de PCR COPACEL 
Enquête réalisée par 
COPACEL auprès de la filière 

 

Données européennes CEPI Consolidation des statistiques nationales 

Récupération de PC issus des 
emballages ménagers 

Eco-
Emballages 

Données calculées sur la base des tonnages soutenus par l’éco-
organisme. 

Données socioéconomiques 

Nombre d’entreprises/sites de 
préparation de PCR 

FEDEREC Il est possible de distinguer les sites de collecte et préparation de PCR 
à partir des papiers et cartons issus de la collecte séparée des 
ménages, et les sites de collecte et préparation de PCR à partir de 
papiers et cartons issus des entreprises.  

La distinction entre établissements (sites) et les entreprises est 
rappelée dans le BNR (cf. Lexique). 

Nombre d’entreprises/sites de 
production de pâte à papier  

COPACEL 
Nombre d’entreprises/sites de 
fabrication de PC 

Effectif salarié lié à la 
préparation de PCR 

FEDEREC Donnée fournie en équivalent temps plein (ETP). 

Effectif salarié lié à la 
fabrication de PC 

COPACEL Code NAF 1712Z  

Effectif salarié lié à 
l’incorporation de PCR  

COPACEL 

Cette donnée peut être estimée en multipliant l’effectif salarié de la 
fabrication de PC par le taux d’incorporation de PCR. Le résultat n’est 
cependant pas fiable, et bien supérieur (8 700 employés en 2013) à 
l’estimation de COPACEL (5 830 salariés en 2013).  
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CA de la préparation des PCR FEDEREC Enquête FEDEREC 

CA de la fabrication de PC COPACEL Code NAF 1712Z 

CA lié à l'incorporation de PCR  Deloitte 
CA estimé en multipliant le CA de la fabrication de PC par le taux 
d'incorporation de PCR. 

 

NOTES METHODOLOGIQUES COMPLEMENTAIRES 

Enquête réalisée par COPACEL 

La COPACEL réalise une enquête annuelle via la mise à disposition en ligne d’un questionnaire, pour la 

collecte de données auprès de l’ensemble des acteurs de la filière, qu’ils soient adhérents ou non à COPACEL. 

Les données sont ensuite estimées par extrapolation des réponses obtenues (le taux de réponse est de 96 % 

pour les données 2014), et leur validité est testée lors de processus de contrôle. Enfin, les données 

socioéconomiques sont obtenues en réalisant des enquêtes complémentaires auprès des usines.  

Les données de consommation de papiers et cartons fournie par COPACEL représentent la consommation 

des usines françaises de transformation de papiers et cartons en produits finis. La consommation ne permet 

pas d’estimer et ne doit pas être confondue avec le gisement de produits usagés à base de papier-carton. 

Dans le cas de l’emballage par exemple, l’importation de produits emballés (notamment en provenance de 

Chine) augmente mécaniquement les volumes de papier-carton usagés collectés alors que la consommation 

apparente française de papiers et cartons n’augmente pas. 

La part du négoce dans le commerce extérieur des papiers-cartons et des PCR n’est pas connue avec 

précision, sauf pour les flux de papiers-cartons des collectivités : cela concerne 53 % des papiers graphiques 

(Ecofolio) et 71 % des emballages cartons (Eco-Emballages) en 2014. 

Comparaison des différentes sources de données 

Les données de FEDEREC et de COPACEL coïncident : la quasi-totalité des volumes de papiers-cartons 

usagés est collectée par les adhérents de FEDEREC. D’après FEDEREC, environ 7 315 kt de PCR sont 

collectées en 2014 par les acteurs du tri et de la préparation des PCR ; il s’agit de 7 313 kt en récupération 

apparente (calcul par Deloitte), et 7 319 kt en incluant les variations de stock de PCR. Environ 2 853 kt sont 

exportées en 2014 d’après FEDEREC ; 2 856 kt d’après COPACEL. Il n’y a pas d’enjeu de fiabilisation des 

données de la filière papiers-cartons. 

La répartition des volumes par type de PCR collecté est indiquée par FEDEREC : 62 % des volumes de PCR 

préparés sont des emballages (dont 17 % ménagers), et 37 % sont des PCR issus de papiers à usage 

graphique. Environ 93 kt (soit 1 % de la collecte totale) sont des papiers industriels et spéciaux.  

FEDEREC indique qu’environ 5 500 emplois peuvent être considérés pour les activités de préparation des 

PCR autres que dans les centres de tri des collectes municipales, qui représentent au minimum 1 500 trieurs 

(sur 235 centres) et 5 500 chauffeurs et ripeurs, i.e. au moins 7 000 emplois relatifs à la collecte et la 

préparation des PCR municipaux. Ces données montrent qu’il est nécessaire de mieux comprendre le 

périmètre concerné par les effectifs liés à la collecte et la préparation des MPR, pour l’ensemble des filières 

considérées, en passant notamment par une comparaison approfondie des données issues de la FNADE et 

de FEDEREC.  
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Données de la CEPI 

La CEPI (Confederation of European Paper Industries) couvre 18 pays (Allemagne, Autriche, Belgique, 

Espagne, Finlande, France, Hongrie, Italie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, 

Slovénie, Suède, Royaume-Uni, République Tchèque) et représente 505 entreprises de production de pâte à 

papier, de papier et de carton, soit 920 usines de papier en l’Europe. Ces entreprises représentent 20 % de la 

production mondiale et 93 % du volume de l’industrie de production de pulpe et de papier en Europe. 

 

NOTES NON METHODOLOGIQUES 

P®rim¯tre de lô®tude 

Bien que les données soient parfois disponibles, le BNR ne développe pas toutes les étapes du cycle de vie 

des papiers-cartons. La production de pâte à papier n’est donc pas inclue : ce n’est qu’une étape intermédiaire 

dans la fabrication de PC, d’autant plus que le taux d’incorporation de papier et cartons récupérés (PCR) se 

calcule à partir de la fabrication de PC et non de la production de pâte à papier. Ainsi, COPACEL a estimé 

que pour produire 100 kg de papiers et cartons en 2014, 105 kg de matières premières sont utilisés dont 36 kg 

de pâte à papier issue de bois et de 57 kg de PCR, une part qui augmente progressivement.  

Les papiers d’hygiène ne sont pas collectés sélectivement puisqu’ils ne sont pas recyclés, donc la récupération 

de ce type de papier n’est pas tracée. 

Production de papiers-cartons et terminologie 

Il ne faut pas confondre la production de pâtes à papier et la fabrication de papiers et cartons. La fabrication 

de papiers et cartons correspond à la transformation des pâtes à papier en semi-produits. Les données dites 

de « production de papiers et cartons » disponibles sur le site de COPACEL correspondent donc à la 

fabrication de produits intermédiaires en papier-carton. 
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 VERRE 

 

ORIGINE DES DONNEES ET PRINCIPALES REMARQUES 

Données Sources Méthode de collecte Remarques 

Données de flux 

Production de verre FEDEVERRE 
Enquête réalisée par 
FEDEVERRE auprès de la filière  

Distinction entre verre creux (3 
catégories) et verre plat. 

Gisement de verre 
d’emballage 

Eco-
Emballages 

Estimation du gisement soumis à filière REP 

Collecte de verre usagé 

Eco-
Emballages 

FEDEVERRE 

Deloitte 

Calcul de la collecte apparente de verre usagé : Achat de calcin par les 
verriers – Importations de calcin + Exportations de calcin 

Collecte de verre creux ménager usagé (Eco-Emballages) 

Hypothèse sur collecte de verre creux non ménager (FEDEVERRE) 

Calcul de la collecte apparente de verre plat 

FEDEREC 
Enquête réalisée par FEDEREC 
auprès de la filière 

Hypothèse sur la répartition verre 
plat et verre creux. 

Commerce extérieur de calcin FEDEVERRE 
Données extraites des codes 
douaniers 

Code : 70010010 

Achat de calcin par les 
verriers 

FEDEVERRE 

Enquête réalisée par FEDEVERRE auprès des verriers. En particulier, 
l’incorporation de calcin en verrerie d’emballage est connue. 
L’incorporation de calcin dans les verres plats est calculée : Achat de 
calcin par les verriers – Incorporation de calcin en verrerie d’emballage 

Données européennes FEVE Consolidation des statistiques nationales 

Données socioéconomiques 

Nombre d’entreprises/sites de 
préparation de calcin 

FEDEREC 
La distinction entre établissements (sites) et les entreprises est 
rappelée dans le BNR (cf. Lexique). 

Nombre d’entreprises/sites de 
production de verre  

FEDEVERRE 

Effectif salarié lié à la 
préparation de calcin 

FEDEREC Donnée fournie en équivalent temps plein (ETP). 

Effectif salarié lié à la 
production de verre 

FEDEVERRE Codes NAF 2311Z et 2313Z  

Effectif salarié lié à 
l’incorporation de calcin  

Deloitte 
Cette donnée peut être estimée en multipliant l’effectif salarié de la 
production de verre par le taux d’incorporation de calcin. Le résultat 
n’est cependant pas fiable, il n’est donc pas indiqué dans le BNR.   

CA de la préparation de calcin FEDEREC Enquête FEDEREC 

CA de la production de verre FEDEVERRE Codes NAF 2311Z et 2313Z 

CA lié à l'incorporation de 
calcin  

Deloitte 
CA estimé en multipliant le CA de la production de verre par le taux 
d'incorporation de calcin. 
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NOTES METHODOLOGIQUES COMPLEMENTAIRES 

Données issues des codes douaniers 

Les statistiques de commerce extérieur de verre neuf et de calcin, indiquées dans le BNR 2001-2010 sont des 

estimations réalisées à partir des échanges extérieurs en valeur et d’une estimation des prix au kg ; ce calcul 

étant jugé fiable par FEDEVERRE. Depuis 2011, les statistiques douanières concernant les échanges 

intracommunautaires représentent des flux dont la valeur se situe au-dessus d’un seuil relativement élevé 

(460 000 € contre 150 000 € auparavant). Pour cette raison, le commerce extérieur de verre neuf et de calcin 

pour les années 2011-2014 ne peuvent être estimés de façon fiable ; ils ne sont pas fournis dans le BNR. 

Enquête réalisée par FEDEVERRE 

Les adhérents de FEDEVERRE représentent environ 95 % du marché de la verrerie. La fédération réalise une 

enquête annuelle auprès de ses adhérents, couvrant la production de verre, les achats en calcin, et les 

données socioéconomiques. Les données sont ensuite consolidées (non extrapolées à l’ensemble du secteur).  

Estimation sur les volumes de verre dôemballage non m®nager 

La collecte apparente de verre usagé est calculée, comme indiqué dans le tableau ci-dessus, à partir des 

achats de calcin des verriers, et du commerce extérieur de calcin. La répartition par catégorie de verre usagé 

n’est pas établie : ainsi, la collecte de verre creux industriel et de flaconnage (rebuts des producteurs verriers, 

embouteilleurs, distributeurs) ainsi que du verre issu des cafés, hôtels et restaurants (souvent mis dans les 

bennes pour le verre ménager) n’est pas connue car le verre est généralement recyclé en circuit court. Pour 

le verre plat, les nombreux acteurs ne tracent généralement pas cette donnée. Il est possible d’estimer cette 

répartition, en utilisant différentes sources de données pour l’année 2014 : 

¶ La collecte de verre dôemballage m®nager usagé est fournie par Eco-Emballages ; 

¶ La collecte de verre dôemballage non m®nager est estimée à 68 kt (donnée issue des tonnages 

déclarés à la CE pour 2013, utilisée pour 2014) ; cette hypothèse a été validée par les fédérations ; 

¶ La collecte de verre plat usagé n’est pas connue : la collecte apparente de verre plat est calculée à 

partir de la collecte apparente totale, et des données précisées ci-dessus.  

Comparaison des données 

Les données de FEDEREC et de la FEDEVERRE sont du même ordre de grandeur : la majeure partie du 

verre usagé collecté passe par les acteurs du tri et de la préparation de calcin. D’après FEDEREC, environ 

1 918 kt de verre d’emballage (2 003 kt selon FEDEVERRE) et 200 kt (445 kt selon FEDEVERRE) de verre 

plat sont récupérées en France par les acteurs de la préparation de calcin en 2014. Environ 260 kt sont 

exportées, vers les pays frontaliers principalement (192 kt selon FEDEVERRE) : cet écart peut s’expliquer par 

un double comptage dans les données de FEDEREC. L’écart observé sur les statistiques de collecte provient 

de périmètres distincts, et peut être interprété de la façon suivante :  

¶ La majeure partie du verre d’emballage usagé (96 % des 2 003 kt en récupération apparente) passent 

par les acteurs de la préparation de calcin ; 

¶ Seul 45 % du verre plat usagé passe par les acteurs de la préparation du calcin. L’industrie du verre 

plat ne bénéficiant pas d’une collecte organisée comme pour le verre d’emballage, la majorité du calcin 

est traitée par des acteurs tiers tels que des verriers ou transformateurs.  

Toutefois, et parce que les données FEDEVERRE et FEDEREC sont calculées à partir de sources et d’une 

méthodologie différentes, ces pourcentages sont à utiliser avec précaution. 

Enfin, les données fournies dans le BNR 2001-2010 ne couvrent pas le même périmètre (voir notes non 

méthodologiques), ce qui explique que le taux d’incorporation pour l’année 2010 soit distinct : 63% dans le 

BNR 2001-2010, 54 % dans le BNR 2005-2014.  
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Données socioéconomiques 

Il existe différentes sources de données sur le nombre de salariés impliqués dans la préparation du calcin. 

FEDEREC estime que 1 060 emplois / 850 ETP (Equivalents Temps Plein) sont concernés en 2014 par le 

traitement du calcin : ce chiffre exclue les collectes faites par les collectivités territoriales et par les autres 

organisations d’opérateurs (FNADE par exemple). Selon une étude EY couvrant les étapes de collecte, de 

transport et de traitement du verre usagé, il s’agit de 1 600 emplois en 2012 ; FEDEVERRE ajoute que la 

structure du secteur n’ayant pas changé entre 2012 et 2014, ce résultat est toujours valable. La donnée 

FEDEVERRE est plus représentative du secteur. Cependant, pour des raisons de cohérence entre les filières 

(autres que verre) et avec les autres données socioéconomiques (chiffre d’affaires et nombre 

d’entreprises/sites), il a été choisi de fournir la donnée de FEDEREC.  

Données européennes ï statistiques FEVE 

Les données européennes de consommation et de collecte de verre sont fournies par la FEVE, fédération du 

verre d’emballage regroupant les 28 pays de l’Union Européenne auxquels s’ajoutent la Suisse, la Norvège et 

la Turquie. La FEVE collecte les données via une consultation électronique des interlocuteurs, au niveau 

national ; ou à partir des données Eurostat (si aucune autre source de donnée n’est disponible). Les données 

consolidées sont des estimations considérées réalistes, parfois ajustées : ainsi, la consommation de verre 

d’emballage en Finlande est la mise sur le marché de verre : en est exclu le verre réintroduit sur le marché 

(par exemple dans les systèmes de consigne). Le calcul du taux de recyclage de verre d’emballage est 

identique pour tous les pays ; cependant, le périmètre de « collecte pour recyclage » peut varier.  

NOTES NON METHODOLOGIQUES 

P®rim¯tre de lô®tude 

Les verres techniques10 ainsi que la laine et le fil verre11 ne sont pas dans le périmètre de cette étude, 

contrairement au BNR 2001-2010. D’une part, le verre technique représente une faible proportion (< 1 %) de 

la production verrière française, en diminution sur les dernières années (remplacement des téléviseurs à tubes 

cathodiques par les écrans plats, concurrence des matériaux organiques en lunetterie, etc.), difficilement 

recyclable compte tenu de son point de fusion élevé. D’autre part, les flux de fibre de verre et de verre 

technique usagés restent globalement mal connus.  

Bien que les statistiques de « consommation de verre » par les transformateurs soient connues, ces données 

ne sont pas présentées dans le BNR. En effet, le calcin est réintroduit en verrerie (producteurs de verre) et 

non chez les transformateurs (fabricants de fenêtres, de pare-brise, etc.) ; d’autre part, une partie du verre 

« consommé » par l’industrie n’est pas, in fine, « consommé » sur le territoire français (par exemple lorsque 

la France exporte des bouteilles de vin). 

Gisements 

Le gisement de verre indiqué dans le BNR correspond au gisement de verre exploitable par recyclage. Le 

gisement de verre creux est fourni par Eco-Emballages ; cependant, il n’est pas disponible pour le verre plat. 

Le gisement de verre plat dans les VHU est estimé par FEDEREC entre 28 et 33 kt. Cependant, le rapport 

VHU de 2013 indique que les vitrages représentent 3 % (i.e. 31,3 kg par véhicule en moyenne) de la masse 

d’une automobile neuve : en France, le gisement de verre dans les VHU serait donc à plus de 50 kt.12 

                                                      
10 Exemples d’applications : lunetterie optique, pour les ampoules, les écrans de télévision, les ustensiles de laboratoire et d’hygiène. 
11 Exemples d’applications : fabrication d’isolants thermiques, de fibres optiques. 
12 ADEME, Rapport de l’observatoire de la filière Véhicules Hors d’Usage – Données 2013   
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 PLASTIQUES 

 

ORIGINE DES DONNEES ET PRINCIPALES REMARQUES 

Données Sources Méthode de collecte Remarques 

Données de flux 

Consommation apparente de 
résines vierges (hors MPR) 

PlasticsEurope 
France 

Enquête réalisée auprès de 
la filière par Consultic 

Répartition thermoplastiques vs. 
thermodurcissables, et par résine 

Gisement de déchets 
plastiques 

PlasticsEurope 
France 

Estimation du gisement par Consultic 

Récupération de déchets 
plastiques en vue du 
recyclage 

PlasticsEurope 
France 

Enquête réalisée auprès de 
la filière par Consultic 

Répartition entre secteurs 
générateurs de déchets  

FEDEREC 
Enquête réalisée auprès de 
la filière 

Pas de distinction entre les catégories 
de déchets 

Volume orienté vers le 
recyclage en France 

Deloitte 
Calcul du volume orienté vers le recyclage : Récupération de déchets 
pour le recyclage – Exports de déchets + Imports de déchets 

Commerce extérieur de 
déchets plastiques 

Deloitte 
Données extraites des 
codes douaniers 

Code : 3915 

Régénération de MPR 
SRP 

Deloitte 

Enquête réalisée par le SRP 
auprès de ses adhérents 

Extrapolation au secteur de la 
régénération des plastiques (Deloitte) 

Commerce extérieur de MPR EuPR Pas de donnée disponible pour 2013-2014 

Incorporation de MPR dans la 
fabrication de plastique 

2ACR 
Etude estimant l’incorporation de MPR par les plasturgistes en 
France – donnée 2012. 

Données européennes PlasticsEurope  Consolidation des statistiques nationales 

Données socioéconomiques 

Nombre d’entreprises/sites de 
collecte, tri et régénération 

FEDEREC 
La distinction entre établissements (sites) et les entreprises est 
rappelée dans le BNR (cf. Lexique). 

Nombre de plasturgistes 
PlasticsEurope 
France 

Effectif salarié de collecte, tri 
et régénération 

FEDEREC Donnée fournie en équivalent temps plein (ETP). 

Effectif salarié de la plasturgie FEDEVERRE Code NAF  

CA de collecte, tri et 
régénération 

FEDEREC Enquête FEDEREC 

CA des plasturgistes  
PlasticsEurope 
France 

Code NAF 

CA lié à l’incorporation de 
MPR 

Deloitte 
Cette donnée peut être estimée en multipliant le chiffre d’affaires de 
la plasturgie par le taux d’incorporation de plastique régénéré. Ce 
taux n’est cependant pas connu, le calcul n’est pas réalisé ici.  
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NOTES METHODOLOGIQUES COMPLEMENTAIRES 

Données issues des codes douaniers 

Le négoce intervient à de nombreuses étapes du recyclage des déchets plastiques, depuis la collecte du vrac 

(déchets plastiques non triés, non imbriqués) jusqu’au commerce de plastiques régénérés (MPR). De plus, 

certains négociants ont leurs propres activités de stockage voire de reconditionnement. Ainsi, l’activité des 

négociants français vise l’export mais aussi le marché français, dans une logique de massification de certains 

plastiques (en particulier pour les plastiques de qualités rares demandés sur le territoire national). Les 

récupérateurs, broyeurs et autres acteurs de la filière exportent aussi des déchets plastiques non régénérés. 

Les statistiques de commerce extérieur de déchets plastiques portent sur les déchets préparés, après tri et 

mise en balle, et non sur les matières régénérées, directement utilisables par les plasturgistes. Le commerce 

extérieur de MPR n’est pas fourni dans ce BNR. En effet, lorsque les MPR sont similaires en apparence à des 

matières vierges, les codes douaniers ne permettent pas un suivi fiable ces deux catégories. D’autre part, 

EuPR – qui regroupe les régénérateurs européens – n’a pas pu fournir les données pour 2013-2014.  

Données de PlasticsEurope France & Chutes neuves de plastiques 

PlasticsEurope est l’association des producteurs de matières plastiques en Europe, et regroupe une centaine 

d’adhérents, couvrant plus de 90 % de la production de polymères de l’UE, la Norvège, la Suisse et la Turquie. 

Les statistiques annuelles publiées par PlasticsEurope France sont produites par un cabinet indépendant 

(Consultic), et portent notamment sur la consommation de résines vierges par les plasturgistes, ainsi que sur 

la production de déchets plastiques post-consommation ménagers (déchets plastiques industriels exclus).  

A noter qu’ELISPO réalise des enquêtes sur la collecte des déchets d’emballages industriels et commerciaux, 

et leur traitement. Les données ELIPSTAT ne sont pas présentées dans le BNR car elles sont confidentielles. 

Les données de PlasticsEurope ne concernent que les déchets plastiques dits de post-consommation, i.e. à 

l’exclusion des chutes neuves. PlasticsEurope indique cependant qu’en 2012, les chutes neuves représentent 

30 % des déchets plastiques récupérés, un ratio en baisse depuis 2002 grâce à l’optimisation des procédés 

de transformation (augmentation du recyclage en interne de ces chutes, sans passer par les régénérateurs). 

Ce ratio a été appliqué aux données de 2014, après confirmation avec les fédérations. Ainsi pour 711 kt de 

déchets plastiques post-consommation, 305 kt de chutes neuves sont collectées en 2014.  

Donn®es dôEco-Emballages 

Eco-Emballages collecte les données en lien avec les emballages ménagers, annuellement. Pour les 

statistiques de mises sur marché, sont utilisées les déclarations annuelles pour payer la contribution Point 

Vert. Concernant les déchets générés et collectés, Eco-Emballages met en œuvre une traçabilité exhaustive : 

les tonnages collectés et traités en MPR doivent être déclarés par les collectivités et acteurs du tri et de la 

préparation en MPR. Le paiement des soutiens financiers aux collectivités est déclenché lorsque les valeurs 

correspondent. D’autre part, des contrôles et audits sont également mis en œuvre.  

Comparaison de données sur les plastiques récupérés pour recyclage 

FEDEREC indique que 860 kt de déchets plastiques ont été collectés et préparés en amont de toute 

régénération en 2014. Il s’agit de 1 016 kt selon PlasticsEurope (déchets post-consommation et chutes 

neuves comprises). L’écart entre ces deux sources peut s’expliquer par un périmètre différent : par exemple, 

la majeure partie des chutes neuves peut être envoyée directement chez les régénérateurs, sans passer par 

les acteurs du tri et de la préparation des déchets plastiques. Sans information complémentaire sur les 

données fournies par FEDEREC, celles-ci ne sont pas présentées plus avant dans le BNR.  

PlasticsEurope fournit des données sur la répartition, par catégorie de déchet, des plastiques collectés. Il est 

intéressant de comparer ces données à d’autres sources disponibles.  
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En particulier, les filières REP caractérisent les volumes collectés et « recyclés » (selon la terminologie 

employée par les rapports des filières REP) par matériau. A noter que ces volumes « recyclés » sont les 

volumes entrants pour recyclage : ils correspondent aux volumes « collectés destinés au recyclage » tels 

qu’indiqués par PlasticsEurope. Pour des raisons de simplification, on choisit de parler indifféremment de 

collecte, collecte pour recyclage, et recyclage.  

Les plastiques issus dôemballages (ménagers et industriels) collectés sont évalués à 537 kt en 2014. Pour 

comparaison, les tonnages déclarés à la CE pour 2013 sont de 506 kt, destinées au recyclage. Parmi ces 

506 kt, 241 kt sont des déchets d’emballages ménagers. On retrouve des résultats similaires pour les 

plastiques d’emballages ménagers collectés via la filière REP. En effet, pour 2 971 kt d’emballages recyclés 

issus de la collecte séparée, la REP estime que 258 kt de plastiques sont destinés au recyclage (250 kt de 

bouteilles et flacons plastiques, 8 kt d’autres emballages plastiques).  

Concernant les déchets PVC du bâtiment, il n’existe pas d’autre source de données au niveau national. Le 

rapport d’avancement de VinylPlus indique cependant que 481 kt de PVC sont recyclés au niveau européen. 

Les plastiques agricoles représentent selon PlasticsEurope 49 kt collectés et destinés au recyclage en 2014 ; 

ADIVALOR remonte 63 kt pour la même année. Cet écart vient probablement du fait que les films agricoles 

après utilisation sont souillés (terre, sable, organique, etc.), et qu’il n’est pas possible de séparer le plastique 

du contaminent lors de la collecte. Les quantités recyclées pourraient également être en poids brut (plastique 

+ contaminant). Le taux de contamination est estimé à 1,5 en moyenne en 2012. Cependant, ADIVALOR 

indique que les emballages et plastiques collectés sont bien moins souillés. S’il n’est pas possible de comparer 

plus avant les données de PlasticsEurope et ADIVALOR, on peut cependant conclure sur leur cohérence.  

Enfin, il est estimé que 34 kt de plastiques issus de VHU sont collectés en 2014 (PlasticsEurope). La filière 

VHU considère qu’on retrouve environ 10 % de plastique sur un véhicule ; de plus, sur un total de 109 kt 

collectées, 31 % est destiné au recyclage, soit 34 kt.  

Données du SRP & Plastiques régénérés 

Le SRP représente les régénérateurs de déchets en plastiques en France. Le SRP estime représenter 80 % 

des tonnages du marché français de la régénération des plastiques en 2014. La représentativité varie selon 

la résine : le marché des PET est représenté à 90 %, celui du PVC à 95 %, le taux est plus faible pour le PEbD.  

Comme indiqué dans la précédente section, les volumes de plastique régénérés ont été calculés en 

extrapolant les données du SRP à l’ensemble du secteur : le SRP couvre 414 kt, il estimé que 517 kt sont 

régénérées en France en 2014. Parce que la représentativité de la fédération varie selon le type de résine, il 

n’est pas possible d’extrapoler la répartition des résines régénérées par les adhérents du SRP. La fédération 

confirme que cette répartition, au niveau national, n’a pas significativement évolué depuis 2012 : on peut donc 

la retrouver dans le précédent BNR.  

Les données de commerce extérieur de MPR n’étant pas disponibles, il n’est pas possible de comparer 

l’incorporation apparente de MPR (i.e. calculée à partir des volumes régénérés et du commerce extérieur) 

avec l’estimation de l’étude 2ACR (entre 250 et 300 kt de MPR incorporés en France). Il convient cependant 

de noter que dans le BNR 2003-2012, un écart significatif avait été constaté entre ces données. 

ELIPSO indique qu’en 2014, le delta de prix entre la résine vierge et la résine recyclée est important, ce qui 

entraine une demande soutenue en France et à l’étranger pour du plastique recyclé issu des emballages (le 

marché étant européen). En 2015, la baisse du prix de la résine vierge remet en jeu cet équilibre, avec un 

recyclé parfois plus cher que le vierge dans le domaine de l’emballage. 
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NOTES NON METHODOLOGIQUES 

P®rim¯tre de lô®tude 

La consommation de matières plastiques tient compte des quantités de résines vierges ayant été produites 

en France ou importées ; à l’exclusion des résines régénérées. Le commerce extérieur des matières vierges 

n’est pas disponible ; ce n’est pas un problème pour le BNR car les matières régénérées sont intégralement 

utilisées en aval, chez les transformateurs, et non chez les producteurs de résine.  

De plus, il convient de ne pas confondre la consommation de matières vierges et MPR par l’industrie (i.e. les 

plasturgistes), pour fabriquer des produits en plastique ; avec le gisement de déchets plastiques (généré après 

consommation desdits produits en plastique). Cela reviendrait à ne pas comptabiliser la réutilisation et le 

commerce extérieur de produits finis en plastique. 

Enfin, il existe d’autres valorisations des plastiques que la régénération. En fonction de la qualité et de la 

complexité des déchets de plastiques à valoriser, ces derniers peuvent être orientés vers les exutoires 

suivants : recyclage mécanique (régénération, qui fait l’objet du chapitre sur le recyclage des plastiques), 

recyclage chimique, thermolyse (« plastic to fuel »), valorisation énergétique indirecte (étape de production de 

CSR) ou directe (incinération avec récupération d’énergie). Le recyclage chimique représente aujourd’hui 

moins de 1 % des volumes traités ; et la thermolyse, 0 %. Ils sont donc exclus du BNR. 

Consommation de résines vierges ï données PlasticsEurope France 

Figure 2 : Répartition de la consommation de résines vierges (en %) par industrie, en 2014 

 

Au niveau européen, on retrouve une répartition par industrie similaire. A noter que la demande en matières 

plastiques couvre les résines vierges de thermoplastiques et thermodurcissables. Les emballages constituent 

près de deux tiers du gisement annuel de déchets plastiques.  

Demande de matières 
plastiques 

Emballages BTP Automobile EEE Autres 

France : 4,6 Mt 45 % 19 % 9 % 5 % 22 % 

UE-28 : 47,8 Mt 40 % 20 % 9 % 6 % 26 % 

Gisement de déchets 
plastiques 

Emballages BTP Automobile EEE Autres 

France : 3,3 Mt 62 % 5 % 6 % 5 % 21 % 

UE-28 : 25,8 Mt 62 % 6 % 5 % 5 % 23 % 

Tableau 2 : Demande de matières plastiques et gisements de déchets, par industrie, en France et en UE, 2014 
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Extension des consignes de collecte des d®chets dôemballages plastiques m®nagers 

Le plan d’extension des consignes de tri des déchets d’emballages plastiques est présenté dans le rapport 

principal. Les précisions apportées ici s’intéressent aux différentes résines concernées. A ce jour, l’extension 

vise à conserver majoritairement trois types de flux13 : PET clair, PET foncé et PEhD (flux actuel) mélangé 

avec des barquettes de résine PS/PSE, PP ou PE. Les résultats de la première phase montrent que :  

- Environ 10 % de bouteilles et flacons supplémentaires (flux existants) sont traités ;  

- Certaines résines (barquettes en mono-PET [10 % des volumes de PET clair actuels] ; et PP [30 % 

des volumes de PP, PS/PSE, PE]) peuvent être régénérées sur des lignes existantes (respectivement 

en mélange avec le PET actuel ; et avec le même traitement que le PEhD, mais non mélangé) ; 

- Certaines résines nécessiteront des investissements, par exemple pour régénérer le PS/PSE. 

Il convient de noter qu’en l’état des consignes de tri actuelles (i.e. bouteilles et flacons), 40 %14 du gisement 

d’emballages ménagers en plastique est recyclable, i.e. plus de 500 kt.15 Le taux de recyclage sur ce gisement 

est de 55 % des bouteilles PET, le reste se retrouvant dans les OMR. Dans le cadre de l’extension des 

consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques (voir plus bas), il est estimé qu’environ 75 % du 

gisement (soit 825 kt) serait recyclable : soit directement, soit en faisant évoluer la conception des emballages, 

soit en développant des filières de recyclage.  

Innovations en faveur de la valorisation énergétique des déchets plastiques 

Tout comme le recyclage des plastiques, la valorisation énergétique est également sujette à l’innovation. Par 

exemple, le projet ValPlast, visait à identifier les potentiels débouchés et les techniques à mettre en œuvre 

pour valoriser énergétiquement les refus de tri et surtri. D’après Valorplast, cette approche peut s’avérer plus 

intéressante à la fois en termes économique et environnemental, par comparaison à la gestion actuelle des 

refus de tri, d’autant plus que les technologies adaptées existent. 

Dans le cadre de l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages ménagers en plastique, Eco-

Emballages a financé trois projets avec pour objectif de trouver des débouchés pour les refus de tri (25 % des 

emballages plastiques, non recyclables). Les conclusions montrent que leur valorisation en Combustibles 

Solides de Récupération est viable d’un point de vue technique et économique. Une structuration de la filière 

est toutefois nécessaire, ainsi que l’élargissement des débouchés à d’autres exutoires que les cimenteries. 

                                                      
13 En plus des sacs et films plastiques, à séparer le plus en amont dans les centres de tri. A noter cependant que les schémas de tri sont 
le choix de la collectivité (3, 5 ou 1 flux). Il y aura donc coexistence de plusieurs scénarios sur le territoire national. 
14 Il s’agit de 54 % selon FEDEREC 
15 PWC (2014) Synthèse de l’expérimentation du tri et recyclage des emballages ménagers en plastique autres que bouteilles et flacons 
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 INERTES DU BTP 

 

ORIGINE DES DONNEES ET PRINCIPALES REMARQUES 

Données Sources Méthode de collecte Remarques 

Données de flux 

Production de granulats UNPG 
Enquête réalisée par l’UNICEM / 
UNPG auprès de la filière  

Distinction par type de granulats, 
dont les granulats recyclés 

Commerce extérieur de granulats UNPG 
Données extraites des codes 
douaniers 

NA 

Consommation apparente de 
granulats 

UNPG 

Calcul de la consommation apparente de granulats : Production de 
granulats – Exports de granulats + Imports de granulats 

Distinction par nature d’ouvrages et par nature d’emploi. 

Collecte des déchets du bâtiment FEDEREC 
Enquête réalisée auprès de la 
filière 

Déchets du bâtiment seulement, à 
l’exclusion des travaux publics. 

Collecte de déchets inertes du 
BTP 

DG Env 
Données pour 2012 regroupées dans une étude pour DG 
Environnement (statistiques nationales). 

Données du SOeS non disponibles au moment de la publication de 
l’étude (les précédentes données datent de 2008 et sont indiquées 
dans le BNR 2003-2012).  

Valorisation des déchets inertes 
du BTP 

DG Env 

Données européennes UEPG Consolidation des statistiques nationales 

Données socioéconomiques 

Nombre d’entreprises/sites de 
production de granulats 

UNICEM 

Enquête de l’UNICEM / UNPG  

Enquêtes départementales du CERC, consolidées au niveau national 

La distinction entre établissements (sites) et les entreprises est 
rappelée dans le BNR (cf. Lexique). 

Nombre d’entreprises/sites de 
traitement des inertes du BTP 

CERC 

Nombre d’entreprises/sites de 
traitement de déchets du bâtiment 

FEDEREC 

Effectif salarié lié à la production 
de granulats 

UNICEM Enquête de l’UNICEM / UNPG 

CA de la production de granulats UNICEM Enquête de l’UNICEM / UNPG  

CA lié au traitement des déchets 
du bâtiment 

FEDEREC Enquête FEDEREC 

 

NOTES METHODOLOGIQUES COMPLEMENTAIRES 

Focus sur les données de production de granulats 

L’UNICEM (Union nationale des industries de carrières et matériaux de construction) effectue une enquête 

statistique annuelle de branche : les données sont disponibles pour les granulats, pierres de construction, 

matériaux de carrière pour l’industrie, béton prêt à l’emploi, produits en béton et mortiers industriels. 
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L’enquête est effectuée auprès de plus de 2 700 entreprises, pour plus de 7 000 établissements. Un 

questionnaire est envoyé par voie postale à chaque établissement concerné ; une fois les données collectées, 

des contrôles de cohérence des réponses sont effectués. Les statistiques portent en particulier sur les volumes 

de production et de livraison, les chiffres d’affaires et les effectifs.16  

L’UNPG (Union Nationale des Producteurs de Granulats) représente environ 900 entreprises ; le taux de 

représentativité atteint 85 % en termes de chiffre d’affaires. L’UNPG fait partie de l’UNICEM.  

Il existe deux documents regroupant des informations sur les données socioéconomiques liées à la production 

de granulats : lôindustrie franaise des granulats en 2014, et les statistiques 2014 de lôUNICEM. Le premier 

document a été utilisé pour les statistiques nationales de production des granulats ; le second fournit la part 

liée à la production de granulats recyclés (en termes de chiffre d’affaires et de nombre d’entreprises). A noter 

cependant que les données ne sont pas toujours identiques pour les statistiques autres que la production : le 

premier document indique qu’il y a 565 entreprises impliquées dans la production de granulats issus de roches 

meubles, contre 630 dans le second. 

Focus sur les données de gestion des inertes du BTP 

Au niveau départemental, les CERC (Cellules Economiques Régionales de la Construction) ont mené des 

études sur les déchets et le recyclage dans le bâtiment et les travaux publics. Les résultats ont été synthétisés 

et regroupés en statistiques nationales. La distinction entre inertes du BTP et autres déchets issus du BTP est 

faite en particulier pour les installations de gestion et de traitement. 

FEDEREC publie des données sur les entreprises en charge de la collecte et de la préparation des déchets 

du bâtiment ; le périmètre n’est donc pas comparable aux statistiques des CERC.  

Il n’est pas possible de comparer ces sources de données. 

Enfin, le Ministère de l'Environnement, de l’Energie et de la Mer (MEEM), via le SOeS (son service statistique), 

a réalisé en 2015-2016 une étude sur la production et le recyclage des inertes du BTP pour l’année 2014. Les 

résultats définitifs n’étaient pas disponibles au moment de la publication du BNR, et les données de l’année 

2008 étaient présentées dans le BNR 2003-2012.  

 

                                                      
16 Site internet de l’UNICEM, Statistiques annuelles 
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 BOIS 

 

ORIGINE DES DONNEES ET PRINCIPALES REMARQUES 

Données Sources Méthode de collecte Remarques 

Données de flux 

Production – première 
transformation 

Agreste 
Enquête réalisée auprès des acteurs de 
la filière 

Données disponibles pour 2005-2014. 

Produits de sciage + Produits 
connexes de scierie (PCS) 

FCBA 
Données issues des statistiques de 
l’INSEE 

Données disponibles pour 2011-2014. 

Répartition par catégorie de panneaux 

Fabrication – seconde 
transformation 

ADEME 

Deloitte 

Données issues des statistiques de 
l’INSEE. Estimation Deloitte à partir du 
rapport de l’ADEME17 

Bois dans la construction. Données 
INSEE disponibles pour 2010-2014 

ADEME 

REP DEA 

Données issues des éco-organismes 
concernés par la REP 

Bois dans l’ameublement. Données 
REP DEA disponibles pour 2013-2014 

ADEME 

Deloitte 

Données issues des statistiques de 
l’INSEE. Estimation Deloitte à partir du 
rapport de l’ADEME 

Bois dans les emballages. Données 
INSEE disponibles pour 2010-2014 

Gisement de déchets 
en bois 

ADEME Estimation FCBA 
Gisement à collecter pour 2012. Sont 
exclus les produits connexes.  

Récupération de 
déchets en bois 

FEDEREC 
Enquête réalisée auprès des acteurs de 
la filière 

Répartition par source de déchets. 

Donnée 2010 : BNR 2001-2010 

Donnée 2012 : Etude ADEME 

Commerce extérieur 
de déchets et PMR 

FEDEREC 
Enquête réalisée auprès des acteurs de 
la filière 

Donnée 2012 : Etude ADEME 

Valorisation des 
déchets 

FEDEREC 
Enquête réalisée auprès des acteurs de 
la filière. Estimation Deloitte (valorisation 
dans les panneaux) 

Répartition par type de valorisation. 
Donnée 2010 : BNR 2001-2010 
Donnée 2012 : Etude ADEME 

Données socioéconomiques 

Nombre d'entreprises/ 
sites de préparation 
des déchets 

FEDEREC La distinction entre établissements et entreprises est rappelée (cf. Lexique).  

Entreprises impliquées dans la fabrication de palettes 

Entreprises de la construction bois. Nombre d’entreprises 
de fabrication 

SYPAL 

FNB 

Effectif salarié lié à la 
préparation de déchets 

FEDEREC Donnée fournie en équivalent temps plein (ETP).  

Effectif salarié lié à la 
production/fabrication 

FNB Emplois directs et indirects de la filière « bois forêt », et de la construction bois. 

                                                      
17 ADEME (2015) Evaluation du gisement de déchets bois et son positionnement dans la filière bois/bois énergie 
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CA de la préparation 
des déchets 

FEDEREC Enquête FEDEREC 

CA de la production/ 
fabrication 

FNB 
CA de la filière « bois forêt », de la fabrication d’emballages bois, et de la 
construction bois 

 

NOTES METHODOLOGIQUES COMPLEMENTAIRES 

Les données statistiques présentées dans ce chapitre manquent de fiabilité. Il est préférable de les considérer 

comme des ordres de grandeur, qui ne sont pas toujours suffisamment précises pour déterminer les grandes 

tendances sur la dernière décennie ou les évolutions plus récentes. Une comparaison plus approfondie 

(meilleure coordination entre les acteurs de la filière), et l’analyse régulière des données par les acteurs 

correspondants, permettrait d’améliorer la fiabilité des données.  

Produits de sciages 

La production de sciages est indiquée par deux sources distinctes de données : les statistiques de l’INSEE, 

et d’Agreste sur la récolte de bois et les productions de sciages. Les données de l’INSEE sont les quantités 

facturées par les fabricants (à l’exception des plus petits), soit 6 305 m3 brut ; les données d’Agreste portent 

sur la production de sciages soit 7 901 m3 brut, en comptabilisant les faibles volumes vendus au sein de la 

structure (non facturés). La FNB indique que les données d’Agreste sont plus fiables, ce sont donc ces 

dernières qui sont présentées dans le rapport. De plus, la répartition par essence est fournie annuellement.  

Les statistiques sont fournies en volumes brut plutôt qu’en tonnages. En effet, la masse volumique des sciages 

est distincte selon les essences : il serait nécessaire de convertir les volumes de chaque essence en son 

tonnage correspondant. Il faudrait également convertir ces tonnages bruts en tonnages secs (sans eau, après 

séchage) pour pouvoir comparer le résultat avec la fabrication de panneaux. Il a donc été choisi de ne pas 

encombrer le BNR avec des estimations ; ce choix a été validé par les fédérations concernées.  

Les statistiques d’Agreste incluent également les volumes de produits connexes de scierie (PCS) générés lors 

de la production de sciages (écorçage, etc.) : sur 8,2 Mt de PCS générés, 2,9 Mt sont envoyés pour trituration 

(i.e. dans la fabrication de panneaux) en 2014. Il s’agit de 2,6 Mt dans l’étude ADEME (réalisée par FCBA), 

dont 1,6 Mt vont dans la filière déchets bois.18 D’après la FNB, seuls 5 % à 10 % des produits connexes 

passent par le statut de déchet ; le reste est directement valorisé (sur site, ou par d’autres acteurs).  

Panneaux 

Il a été choisi de présenter la fabrication de panneaux dans la première transformation du bois plutôt que la 

seconde transformation, et ce pour plusieurs raisons : cette activité est réalisée en parallèle de l’activité de 

sciage, elle ne consomme pas les sciages qui en sont issus ; les panneaux ainsi fabriqués sont utilisés dans 

les différents secteurs de seconde transformation du bois (principalement la construction et l’ameublement). 

A noter que ce choix n’impacte pas le cycle de vie du bois. 

Les données sont disponibles dans le mémento FCBA produit annuellement ; elles sont communiquées par 

l’UIPP (Union des Industries des panneaux de Process) et l’UFC (Union des Fabricants de Contreplaqué). On 

retrouve la répartition par catégorie de panneaux telle qu’indiquée dans le rapport principal.  

Seconde fabrication ï Construction  

Il n’existe pas de données consolidées concernant la consommation de bois dans le secteur de la construction.  

                                                      
18 ADEME (2015) Evaluation du gisement de déchets bois et son positionnement dans la filière bois/bois énergie 



 
 

 Bilan National du Recyclage 2005-2014 – Rapport méthodologique |    PAGE 36   

Différentes sources ont par conséquent été utilisées. Ainsi, l’étude ADEME indique qu’en 2012, 2,3 Mt de bois 

sont utilisées dans le secteur. D’autre part, les statistiques de l’INSEE regroupent différentes catégories de 

produits de construction ; seuls les produits de menuiserie sont comptabilisés en pièces, et non en tonnages. 

A partir de ces deux sources d’information, un poids moyen par pièce de menuiserie a été calculé, et utilisé 

pour les autres années. En raison des fortes incertitudes liées à ce calcul, seul le résultat total, consolidé, est 

présenté dans le BNR. 

Seconde fabrication ï Ameublement  

La filière REP DEA indique les mises sur le marché telles que déclarées par les industriels. Il convient de noter 

qu’il s’agit de mise sur le marché (i.e. consommation de produits finis) en France, à distinguer de la production 

de produits d’ameublement en France. L’étude ADEME indique que 1,1 Mt de bois est utilisé dans la 

fabrication de mobilier en 2012 : c’est cette donnée qui est utilisée dans la répartition par industrie de la 

seconde transformation du bois. 

A noter que la filière REP a débuté en 2013, on peut donc considérer que les volumes fournis sont sous-
estimés. De plus, il n’est pas possible de comparer de façon fiable l’évolution entre 2013 et 2014, dans la 
mesure où les mises sur le marché ont été déclarées à partir du 1er mai 2013.  

Seconde fabrication ï Emballages 

Le même calcul a été réalisé pour les emballages que pour la construction, car les statistiques portant sur les 

palettes ne sont pas indiquées en tonnages. L’étude ADEME indique qu’en 2012, 1,4 Mt de bois sont utilisées 

dans le secteur des emballages. Si les données de l’INSEE peuvent être utilisées pour calculer la production 

d’emballages en bois, elles restent peu fiables car il y a de possibles doubles comptages (le négoce est inclus). 

Ainsi, la FNB indique que les 112 millions de palettes déclarées en 2013 sont surestimées. Une étude I+C, 

jugée plus fiable, plafonne la production de palettes à 55 millions d’unités pour 2011/2012 ; ces données seront 

actualisées dans le courant de l’année 2016. 

Il est donc choisi de calculer la production d’emballages en 2013 à partir des données de l’INSEE (cohérence 

avec le secteur de la construction) ; et d’indiquer le nombre d’unités de palettes tel que fourni par l’étude I+C.  

Seconde fabrication ï Autres secteurs 

Il est estimé que la fabrication de produits de bois de seconde transformation dans d’autres secteurs (que 

ceux détaillés ci-dessus) n’évolue pas entre 2012 et 2014. L’étude ADEME précise qu’il s’agit de 300 kt. 

Produits connexes de scierie 

Considéré il y a quelques années comme un sous-produit difficile à commercialiser, les produits connexes de 

scierie (PCS) représentent en 2014 près de 15 % du chiffre d’affaires des scieries. Les volumes destinés à 

une valorisation énergétique représentent environ 2 625 kt de sciures et bois déchiqueté (778 kt en 2005). Les 

volumes destinés à la trituration (papier-carton et panneaux confondus) sont en diminution, passant de 4 456 

kt en 2005 à 3 187 (sciures et bois déchiqueté). S’il n’est pas possible de distinguer les volumes destinés aux 

papier-carton et panneaux, l’étude indique que ces débouchés représentent respectivement 4,3 % et 2,6 % 

du chiffre d’affaires des scieries (parmi les 15 % évoqués ci-dessus).19  

L’UIPP indique que tous les produits connexes de transformation des panneautiers sont autoconsommés. 

Gisement et collecte de d®chets dôemballage de bois 

Les déchets d’emballages usagés en bois collectés représentent 900 kt en 2012 (hors réutilisation), un volume 

qui varie selon les années.  

                                                      
19 Maurice Chalayer (2015) L’état de grâce des produits connexes de scierie 
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Le rapport ADEME indique également que 1,2 Mt ne sont pas collectés (utilisation dans des usages 

domestiques tels que énergétiques) ; cette donnée est à prendre avec précaution en raison de sa forte 

incertitude. On peut toutefois s’attendre à une évolution du gisement de déchets d’emballages de bois au 

moyen terme, en lien avec les objectifs réglementaires et la concurrence entre valorisation matière et 

énergétique sur la ressource en bois. 

Selon le MEEM, les volumes de déchets bois (dont charpente) exportés à destination de l’Italie sont importants 

car la réglementation sur leur utilisation y est plus souple qu’en France.  

Valorisation matière des MPR de bois dans les panneaux 

Après passage des déchets de bois en fin de vie par les sites de collecte et de tri, ils sont vendus aux 

panneautiers et suivent un tri supplémentaire. Le broyage des déchets avant incorporation dans les panneaux 

est généralement réalisé sur place, bien que certains acteurs de la collecte le réalisent eux-mêmes.  

L’étude ADEME indique que 1 000 kt sont destinées au recyclage par les panneautiers en 2012 ; cependant, 

20 % de ces volumes sont valorisés en production d’énergie. L’étude conclue que seuls 800 kt de copeaux de 

bois issus de déchets post-consommation sont effectivement incorporées dans les panneaux.  

Les données de FEDEREC portant sur l’année 2014 (1 100 kt) correspondent également aux volumes 

envoyés aux panneautiers. Pour assurer la cohérence entre les données, et refléter au mieux la valorisation 

matière en France, il a été choisi de « corriger » la donnée pour la faire correspondre à la valorisation effective 

dans les panneaux (880 kt). La différence est ajoutée aux volumes en valorisation énergétique (total de 

1620 kt). 

L’UIPP indique que les volumes incorporés dans les panneaux de particules seraient de 800 kt en 2012, et 

passeraient à plus de 900 kt en 2014. 

Valorisation matière des MPR de bois dans les panneaux 

Les données de l’ADEME indiquent que 213 kt sont valorisées dans les panneaux en 2013 ; il s’agit de 216 kt 

selon FCBA, pour 2012.  

La loi sur la transition énergétique va dans le sens d’une plus grande incorporation des déchets bois dans les 

produits, notamment composites. Cependant l’incorporation dans les panneaux de process est principalement 

liée au coût de la matière première. Ainsi dans certains pays, la fabrication des panneaux utilise 

essentiellement des déchets bois.  

 

La valorisation mati¯re et ®nerg®tique est privil®gi®e face ¨ lôenfouissement (bois de classe A et B). La 

part des emballages usagés destinés au recyclage progresse sur les dernières années, passant de 

40 % en 2008 à plus de 68 % en 2012.20 

                                                      
20 Selon le FCBA, ce pourcentage pourrait cependant être surestimé ; et les retours d’acteurs ne se sont pas tous cohérents. Ainsi les 
estimations réalisées lors de la démarche de sortie de statut de déchet indiqueraient des volumes proches de 200 kt (contre 615 kt ici). 
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 LES DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX 

CHOIX DES INDICATEURS 

L’évaluation du bilan du recyclage a pour objectif de présenter les résultats d’impact par filière pour un nombre 

limité d’indicateurs. La liste finale des indicateurs a été déterminée en fonction de la qualité et fiabilité des 

données disponibles (pour la modélisation), et selon la robustesse des méthodes associées aux indicateurs.  

Les indicateurs finaux et les méthodes associées sont indiqués ci-dessous :   

Indicateur Méthode Unité 

Effet de serre 
Bern model – Global Warming potentials (GWP) over a 100 year time 
horizon, Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC), 2007 

kg CO2 eq 

Consommation 
dô®nergie cumul®e 

Indicateur de flux  (cumulative energy demand, total energy resources, non-
renewable&renewable) 

MJ 

Acidification de lôair Accumulated Exceedance model - Seppälä et al., 2006; Posch et al., 2008 mol H+ eq 

Eutrophisation des 
eaux douces 

RECIPE - EUTREND model - Struijs et al., 2008 kg P eq 

Eutrophisation marine RECIPE - EUTREND model - Struijs et al., 2008 kg N eq 

Consommation d'eau Indicateur de flux21   m³ 

Tableau 3 : Méthode de calcul employée pour chacun des indicateurs considérés 

L’indicateur d’épuisement des ressources naturelles n’a pas été retenu dans le cadre de l’évaluation 

environnementale. Bien que cet indicateur soit habituellement inclus dans les évaluations environnementales 

relatives au traitement des déchets (dont le recyclage), il a été considéré que le faible niveau de détail des 

informations fournies dans le BNR ne permettait pas d’obtenir des résultats fiables concernant l’analyse 

environnementale du recyclage, pour cette catégorie d’impact. De plus, dans le cadre de la modélisation ACV 

réalisée pour FEDEREC et l’ADEME et réutilisée dans le cadre du BNR (voir explication au paragraphe suivant 

et dans le rapport principal), un nombre important d’inventaires fortement contributeurs est issu directement 

de fédérations. Les fortes contributions de certains flux élémentaires pourraient être constatées sans pouvoir 

identifier la source (inventaires de cycle de vie d’arrière-plan difficiles à identifier). 

DEFINITIONS COMPLETES 

Effet de serre 

Le rayonnement solaire est réémis par la surface de la terre sous forme de rayonnement infrarouge, qui est 

lui-même partiellement absorbé par diverses espèces chimiques présentes dans l'atmosphère : c’est ce qu’on 

appelle « l’effet de serre ».  

Le bilan radiatif détermine la température moyenne de la planète et la présence de substances « à effet de 

serre » permet que la température soit compatible avec la vie sur terre (sans cet effet, la température serait 

de l'ordre de – 15 °C).  

 

                                                      
21 Water from lake, public network, river, ground, unspecified origin, cooling in closed circuit 
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Cependant, les activités humaines engendrent des émissions de gaz à effet de serre (GES) à longue durée 

de vie telles que le CO2, le méthane (CH4), l’oxyde nitreux (N2O) et les hydrocarbures halogénés (un groupe 

de gaz contenant du fluor, du chlore ou du brome) et il en résulte un forçage radiatif qui entraîne un 

renforcement de l’effet de serre. En conjonction avec les forces naturelles, cela contribue à des changements 

climatiques mondiaux : augmentation des températures à la surface de la terre et des océans, modification 

des précipitations, élévation du niveau de la mer… L’influence des GES sur le changement du système 

climatique de la planète varie selon les propriétés radiatives de ces gaz et leur durée de vie dans l’atmosphère. 

L’indicateur de changement climatique rend compte de la contribution à l'effet de serre de l’ensemble des 

substances émises exprimée au travers du PRG (potentiel de réchauffement global). Le PRG d'une substance 

gazeuse est le potentiel d'effet de serre de l'émission instantanée de cette substance cumulé sur une durée 

qui est généralement de 100 ans. Il est exprimé par rapport au CO2 qui est utilisé comme référence et l’unité 

utilisée est le kg éq. CO2. L’émission d’équivalent-CO2 correspond ainsi à la quantité émise de CO2 qui 

provoquerait le même forçage radiatif intégré dans le temps jusqu’à une date donnée que la quantité émise 

de GES. 

Consommation dô®nergie cumul®e 

Cet indicateur est un indicateur de flux et non d’impact, il traduit la consommation d’énergie primaire non 

renouvelable, mais non leur effet sur l’environnement. Les sources d’énergies non renouvelables considérées 

sont le charbon, le gaz naturel, le pétrole et l’uranium. 

Les consommations de ces différentes ressources sont exprimées par rapport à l’unité de référence 

énergétique qu’est le MJ, en tenant compte du contenu énergétique de chacune de ces ressources. 

Acidification de lôair  

L’indicateur permet d’estimer les impacts d’une acidification de l’air suite à l’émission de polluants chimiques 

dans l’atmosphère, principalement les oxydes de nitrogène (NOx), le dioxyde de sulfure (SO2) et l’ammoniac 

(NH3). L’acidification du sol et de l’eau est générée par l’augmentation de la concentration en ion hydrogène, 

et provoque le phénomène de « pluies acides », qui peuvent intervenir à des centaines voire des milliers de 

kilomètres du lieu de leur émission. Les effets de ces pluies acides dépendent de la capacité du milieu 

récepteur à les neutraliser. Cette capacité s’exprime par la « charge critique » correspondant aux quantités de 

pluie acide que le milieu peut recevoir sans être affecté. 

L’unité retenue pour évaluer la contribution d’une substance à l’acidification est le potentiel de libération de 

protons (H+). 

Eutrophisation des eaux douces et eutrophisation marine 

L'eutrophisation désigne l'impact de macronutriments tels que l'azote et le phosphore sur les écosystèmes 

aquatiques. Dans les systèmes aquatiques, l'ajout de nutriments entraine une "fertilisation" excessive des 

plantes aquatiques (algues ou macrophytes), avec pour conséquences une prolifération d'algues qui modifient 

la composition du milieu aquatique et son fonctionnement. 

En milieu aquatique d'eau douce, c'est principalement le phosphore qui est le macronutriment qui limite la 

croissance des algues. C'est pour cette raison qu'il est utilisé comme unité de référence. 

En milieu aquatique marin, c'est principalement l'azote qui est le macronutriment qui limite la croissance des 

algues. C'est pour cette raison qu'il est utilisé comme unité de référence. 

Consommation dôeau 

L’utilisation nette d’eau est un indicateur de flux et non d’impact. Il traduit la différence entre la consommation 

brute d’eau et les rejets d’eau, en provenance des nappes phréatiques, des rivières, des lacs, mais aussi du 

réseau public de distribution.  
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Contrairement à d’autres indicateurs la consommation d’eau n’est pas régionalisée pour cet indicateur (elle a 

le même impact qu’elle survienne en Norvège ou au Koweït). Cet indicateur est exprimé en m3 d’eau.  

 

PERIMETRE DU BNR 

MODELISATION DES FILIERES DU BNR 

Comme indiqué dans le rapport principal, la modélisation des filières de recyclage en France est basée sur 

l’étude FEDEREC-ADEME « Évaluation environnementale du recyclage en France selon la méthodologie de 

l’analyse de cycle de vie » (novembre 2016). Les deux études divergent dans : 

- les filières matériaux évaluées ; 

- leur périmètre (l’étude FEDEREC s’attache à quantifier l’impact environnemental du recyclage des 

déchets collectés en France et incorporées en France ou à l’étranger) ; 

- les indicateurs environnementaux évalués. 

Pour ces raisons des adaptations ont été réalisées pour utiliser les modélisations de l’étude FEDEREC dans 

le cadre du Bilan National du Recyclage 2005-2014. 

¶ Pour les filières du BNR couvertes par l’étude FEDEREC (acier, aluminium, cuivre, PET, HDPE, verre 

creux, papier, carton, inertes du BTP) : 

¶ Les modélisations des filières de l’étude FEDEREC sont mises à jour pour tenir compte des tonnages 

de déchets collectés et les tonnages de MPR incorporés établis dans le cadre du BNR ; 

¶ Les bilans d’émissions de GES et de consommation d’énergie sont mis à jour ; 

¶ Les indicateurs environnementaux complémentaires sont calculés. 

 

¶ Pour les filières du BNR non couvertes par l’étude FEDEREC (PS, PP, PVC, verre plat, papier 

(emballages et conditionnements), bois) : 

¶ Les filières sont assimilées à des filières modélisées ou sont modélisées de façon simplifiée ; 

¶ Les tonnages de déchets collectés et les tonnages de MPR incorporés établis dans le cadre du BNR 

sont utilisés ; 

¶ Les indicateurs environnementaux sont calculés pour ces filières.   

 

Le tableau ci-dessous synthétise pour chaque matériau et sous-matériaux la modélisation utilisée pour établir 

le bilan environnemental dans le cadre du BNR. 

Matériau Sous-matériau Modélisation dans le cadre du BNR 

Les métaux 
ferreux 

Acier Modélisation du projet FEDEREC 

Les métaux non 
ferreux 

Aluminium Modélisation du projet FEDEREC 

Cuivre Modélisation du projet FEDEREC 

Les plastiques  

Plastiques d'emballages : PET, PEhD Modélisation du projet FEDEREC 

Autres plastiques : PS, PP, PVC 

Impacts du recyclage : équivalent aux impacts 
des emballages PEhD  
Impacts du vierge évité : inventaires 
PlasticsEurope 

(voir section 420) 

Le verre 
Verre creux Modélisation du projet FEDEREC 

Verre plat Modélisation du projet FEDEREC du verre creux 
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Le carton Emballages et conditionnements Modélisation du projet FEDEREC 

Le papier Usages graphiques Modélisation du projet FEDEREC 

Les inertes du 
BTP 

Exemples : béton ; enrobés et produits à 
base de bitume ; briques, tuiles ; terres et 
cailloux non pollués ; ballast de voie non 
pollué ; autres déchets inertes 

Inertes du BTP approchés par la filière granulats 
pour utilisation en technique routière 

Le bois 
Exemples : palettes, panneaux, bois issu 
de la construction ou du mobilier, etc. 

Modélisation simplifiée basée sur le recyclage en 
panneaux de particules 

Tableau 4 : Modélisations utilisées pour les différents matériaux et sous-matériaux 

CHOIX DU PERIMETRE GEOGRAPHIQUE 

Dans le cadre du Bilan National du Recyclage 2005-2014, il a été choisi de quantifier l’impact environnemental 

du recyclage des déchets incorporés en France, qu’ils soient collectés en France ou à l’étranger.  

Figure 3 : Périmètre consid®r® pour lô®valuation environnementale du BNR ï exemple de la filière verre 

 

L'impact environnemental du recyclage couvre l’ensemble des étapes du cycle de vie depuis la collecte du 

déchet jusqu’à l’incorporation de MPR. Dans le cas de la filière verre, il s’agit des étapes suivantes : collecte 

et tri du verre usagé en France et à l’étranger, à destination du recyclage en France ; préparation en calcin en 

France ; incorporation dans la fabrication de verre en France ; et l’ensemble des étapes de transport associées.  

Deux autres choix de périmètre ont été envisagés, mais n’ont pas été retenus car ne suivant pas la même 

approche que suivie dans le reste du BNR :  

- Impact environnemental du recyclage des déchets collectés en France et incorporés en France ou à 

l’étranger (périmètre sélectionné dans le cadre de l’étude FEDEREC) 

- Impact environnemental des étapes du recyclage effectuées sur le territoire français (collecte des 

déchets en France, tri et traitement des déchets en France, incorporation de MPR en France).  

 

Les données relatives aux tonnages incorporés en France sont celles indiquées dans le BNR, pour chaque 

filière concernée.  
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Les données relatives aux tonnages collectés en France ou à l’étranger, et destinés au recyclage en France, 

sont calculées à partir des volumes incorporés et prennent en compte les pertes associées aux procédés de 

recyclage. Il convient de noter que ces pertes ne sont pas évoquées dans le reste du BNR, mais le sont dans 

l’étude FEDEREC.  

Les résultats de l’évaluation environnementale sont arrondis à deux chiffres significatifs. 

 

SELECTION ET ADAPTATION DES DONNEES 

ADAPTATION AUX PLASTIQUES AUTRES QUE PET ET PEHD 

Les données utilisées dans la modélisation des filières plastiques autres que PET et PEhD sont celles de la 

filière PEhD du rapport FEDEREC. Certains éléments ont cependant été modifiés et sont présentés ici. 

Tri des déchets collectés 

Paramètre Valeur Source 

Electricité 15 kWh/tonne Hypothèse 

Indésirables 5% Hypothèse 

Tableau 5 : Adaptation des données liées aux étapes de tri des déchets de plastiques collectés 

Autres étapes du cycle de vie 

Matériaux 
ICV du matériau 
vierge 

ICV de lô®tape de fin de vie ®vit®e 
Modifications de 
lôinventaire 

PVC 
Polyvinylchloride, bulk 
polymerised, 
PlasticsEurope 2005 

Disposal, polyvinylchloride, 0.2% water, to 
municipal incineration, CH, ecoinvent v2.2  
Disposal, polyvinylchloride, 0.2% water, to 
sanitary landfill, CH, ecoinvent v2.2 

Ajout de la 
valorisation 
énergétique 

PP 
Polypropylene (PP), 
PlasticsEurope 2014 

Disposal, polypropylene, 15.9 % water, to 
municipal incineration, CH, ecoinvent v2.2 
Disposal, polypropylene, 15.9 % water, to 
sanitary landfill, CH, ecoinvent v2.2  

Ajout de la 
valorisation 
énergétique 

PS 
Polystyrene, 
expandable, 
PlasticsEurope 2005 

Disposal, polystyrene, 0.2 % water, to 
municipal incineration, CH, ecoinvent v2.2 
Disposal, polystyrene, 0.2 % water, to 
sanitary landfill, CH, ecoinvent v2.2 

Ajout de la 
valorisation 
énergétique 

PebD 
Low density 
polyethylene (LDPE), 
PlasticsEurope 2014 

Disposal, polyethylene, 0.4 % water, to 
municipal incineration, CH, ecoinvent v2.2  
Disposal, polyethylene, 0.4 % water, to 
sanitary landfill, CH, ecoinvent v2.2  

Ajout de la 
valorisation 
énergétique 

Tableau 6 : Choix des inventaires de cycle de vie (ICV) utilisés dans la modélisation de la filière des plastiques 

Le taux de substitution de la matière première recyclée au vierge est fixé à 75 % (hypothèse conservatrice) 

dans le cas des résines de PVC, PS et PEbD ; le taux est de 100 % pour la résine de PP.  

MODELISATION DE LA FILIERE BOIS 

La filière bois ne fait pas partie du périmètre considéré dans le rapport FEDEREC, elle a donc fait l’objet d’une 

modélisation spécifique dans le BNR. Les principales données et hypothèses utilisées sont présentées ici :  
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Tri des déchets collectés 

Paramètre Valeur Source 

Electricité 15 kWh/tonne Hypothèse 

Indésirables 5 % Hypothèse 

Tableau 7 : Adaptation des données liées aux étapes de tri des déchets bois collectés 

Autres étapes du cycle de vie 

Etape ICV sélectionné 
Modifications de 
lôinventaire 

ICV de la 
production de MPR  

Particle board, indoor use, at plant, RER, ecoinvent v2.2  
Suppression des flux 
élémentaires de la 
ressource bois 

ICV du matériau 
vierge 

50 % oriented strand board, at plant, RER, ecoinvent v2.2 

50 % medium density fibreboard, at plant, RER, ecoinvent 
v2.2 

 

ICV de l’étape de 
fin de vie évitée 

Disposal, wood untreated, 20 % water, to municipal 
incineration, CH, ecoinvent v2.2 

Disposal, wood untreated, 20 % water, to sanitary landfill, 
CH, ecoinvent v2.2 

Ajout de la valorisation 
énergétique 

Tableau 8 : Choix des inventaires de cycle de vie (ICV) utilisés dans la modélisation de la filière bois 

L’efficacité du procédé de recyclage est estimée à 97,5 %. Le taux de substitution de la matière première de 

recyclage au vierge est de 100%.  

MODELISATION DU TRANSPORT 

Les modèles utilisés dans l’étude FEDEREC ont été adaptés pour tenir compte du transport des déchets 

collectés à l’étranger et destinés à être incorporés en France, inclus dans le périmètre du Bilan National du 

Recyclage, mais pas dans l’étude FEDEREC. 

La provenance des déchets collectés est calculée pour chacune des filières étudiées, à partir des données du 

BNR. Les résultats sont indiqués dans le tableau ci-dessous : 

Matériaux Part France Part EU Part hors EU 

Métaux ferreux 72 % 28 % 0 % 

Aluminium 47 % 53 % 0 % 

Cuivre 0 % 100 % 0 % 

Papiers-Cartons 83 % 16 % 1 % 

Verre 95 % 4 % 1 % 

Plastiques 83 % 16 % 1 % 

Granulats 100 % 0 % 0 % 

Bois 100 % 0 % 0 % 

Tableau 9 : Adaptation des données liées aux étapes de tri des déchets de plastiques collectés 
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Les distances appliquées sont présentées ci-dessous. Elles sont identiques à l'étude FEDEREC mais appliquées de manière à correspondre au volumes 

importés et non aux volumes exportés (cf. section 0relative au choix du périmètre). 

Filière  Trajet Flux concernés Origine Distance Source (distance) 

Métaux 
ferreux 

Tri à production MPR 
Emballages, ferrailles 
issues des récupérateurs 

Distance appliquée quelle 
que soit l’origine 

345 km route CIM 201422 

Démantèlement à production MPR (broyage) VHU 200 km route Etude FEDEREC 

Stockage à production MPR (broyage)  DEEE 200 km route Etude FEDEREC 

Production MPR (broyage, cisaillage) à 
incorporation de MPR  

Tous 

72 % France 500 km route Etude FEDEREC 

28 % UE 1000 km route 
Basé sur les destinations 
export UE 

Métaux 
non 
ferreux 

Tri à production MPR Emballages 

Distance appliquée quelle 
que soit l’origine 

397 km route CIM 201422 

Tri à production des MPR (broyage, 
cisaillage) 

Métaux issus des 
récupérateurs 

100 km route Etude FEDEREC 

Démantèlement à production MPR (broyage) VHU 200 km route Etude FEDEREC 

Stockage à production MPR (broyage) DEEE 200 km route Etude FEDEREC 

Production MPR (broyage, cisaillage) à 
incorporation de MPR 

Cuivre 100 % UE 1500 km route   

Production MPR (broyage, cisaillage) à 
incorporation de MPR  

Aluminium 
47 % France 500 km route Etude FEDEREC 

53 % UE 1 500 km route   

Papiers-
cartons 

Tri  

Production MPR à incorporation de MPR 
Carton 

83 % France 
250 km (cartons) ou 
500 km (papiers) route  

Etude FEDEREC 

16 % UE   
Export dans pays 
limitrophes de la France 

1 % Hors UE 

500 km (cartons) ou 50 
km (papiers) route  

Etude FEDEREC 

300 km (papiers) fluvial  

18 000 km maritime   

Verre 
Regroupement à production de MPR Verre plat, verre creux 

Distance appliquée quelle 
que soit l’origine 

222 km route CIM 201422 

Production MPR à incorporation de MPR Verre plat, verre creux 95 % France 5 km route Etude FEDEREC 

                                                      
22 Comité d’Information Matériaux 2014, document préparatoire à la réunion du 9 juin 2015, Éco Emballages – Adelphe 
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4 % UE 1500 km route Etude FEDEREC 

1 % hors UE 
500 km route + 18 000 
km maritime 

  

Plastiques Tri à production et incorporation de MPR 
PET, PEhD, PS, PP, 
PVC, PEbD 

83 % France 345 km route CIM 201423 

16 % UE 586 km route   

1 % hors UE 
500 km route +18 000 
km maritime 

Hypothèse 

Granulats 
Point de collecte (déchets ménagers) / 
chantiers (déchets des activités 
économiques) à production de MPR 

Gravats France 100 km Hypothèse 

Bois Tri à production des MPR Bois France 250 km route Hypothèse 

Tableau 10 : Distances considérées dans la modélisation de chaque filière  

SELECTION DU MIX ENERGETIQUE 

Les mix électriques utilisés pour l’étape de tri varient selon l’origine des déchets : France, Europe ou Asie. 

Pour les étapes intermédiaires de production de matière première de recyclage, le mix électrique de la France est appliqué dès que possible (c’est-à-dire pour 

les inventaires de type Ecoinvent dont les procédés unitaires sont accessibles). 

 

                                                      
23 Comité d’Information Matériaux 2014, document préparatoire à la réunion du 9 juin 2015, Éco Emballages – Adelphe 
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L’ADEME EN BREF 
L’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

(ADEME) participe à la mise en œuvre des politiques 

publiques dans les domaines de l’environnement, de 

l’énergie et du développement durable. Elle met ses 

capacités d’expertise et de conseil à disposition des 

entreprises, des collectivités locales, des pouvoirs publics 

et du grand public, afin de leur permettre de progresser 

dans leur démarche environnementale.  

 

L’Agence aide en outre au financement de projets, de la 

recherche à la mise en œuvre et ce, dans les domaines 

suivants : la gestion des déchets, la préservation des sols, 

l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables, la 

qualité de l’air et la lutte contre le bruit, la transition vers 

l'économie circulaire et la lutte contre le gaspillage 

alimentaire. 

 

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle 

conjointe du ministère de l’Environnement, de l’Energie et 

de la Mer et du ministère de l’Education nationale, de 

l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
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www.ademe.fr 

BILAN NATIONAL DU 

RECYCLAGE 2005-2014 

 
Le Bilan National du Recyclage (BNR) 2005-2014 est 

un recueil de données et d’analyses, portant sur 

une période glissante de 10 années, et faisant le 

point sur les évolutions du recyclage de différents 

matériaux (métaux ferreux et non ferreux, papiers-

cartons, verre, plastiques, inertes du BTP et bois) 

en France.  

Le présent document est une synthèse du BNR. 
 

Métaux, papier-carton, plastique, 

verre, bois, granulats : combien en 

produit-on en France ? Combien 

sont importés et exportés ? Quels 

sont les quantités de déchets 

produites ? Et combien, enfin, sont 

réincorporés dans la production ?  

 

En bref, dans quelle mesure 

FɇCH>OMNLC? @L;HĻ;CM? ?MN-elle « 

circulaire » du point de vue des flux 

de matériaux ?  
 


